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PRESIDENCE DE M . GUY DUCOLONÉ,

vice-président

La séance est ouverte à dix-sept heure.

M . le président . La séance est ouscrte,

1

CESSATION DE MANDAT
ET REMPLACEMENT D'UN DÉPUTÉ

M. ie président . J'informe l'Assemblée que M . le prési-
dent de l'Asssemhlée nationale a pris acte :

D'une part, de la cessation le 15 décembre 1985, à minuit,
du mandat de député de M . ('harles Josselin, nommé
membre du Gouvernement par décret du 15 novembre 1985,
et .

D'autre part, de son remplacement à partir du
16 décembre 1985 par M . Jean Gaubert.

DROIT D'EXPRESSION DES SALARIÉS

Communication relative
é fa désignation d'une commission mixte paritaire

M . le président . M . ie président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 16 décembre 1985.

« Monsieur le président,

« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitu-
tion, j'ai l'honneur de vous faire connaitre que j'ai décidé
de provoquer la réunion d'une commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions,
restant en discussion, du projet de loi relatif au droit
d'expression des salariés et portant modification du code
du travail.

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée nationale à désigner ses représentants
à cet organisme.

« J'adresse ce jour à M . le président du Sénat une
demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération . »

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Le délai de dépôt des candidatures expirait le lundi
16 décembre à quinze heures.

Le nombre des candidats n'étant pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination a pris effet dès l'affi-
chage des candidatures .

3

IMMEUBLES EN JOUISSANCE
A TEMPS PARTAGÉ

Communication relative
à le désignation d'une commission mixte paritaire

M . le président . M . le président de l ' Assemblée nationale
a reçu de M le Premier ministre la lettre suivante

Paris, le 13 décembre Iv8S.

Monsieur le président,
Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la ('unstitu-

tion, j'ai l'honneur de vous faire connaitre que j'ai décidé
de provoquer la réunion d'une commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi relatif aux sociétés
d ' attribution d ' immeubles en jouissance à temps partagé.

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l ' Assemblée nationale à désigner ses représentants
à cet organisme.

J'adresse ce jour à M . le président du Sénat une
demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le president, l'assurance de
ma haute considération.

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des lois constitutionnelles . de la législation et de
l'administration générale de la République.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant le
lundi 16 décembre, dix-huit heures.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.
Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre

de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiate-
ment.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.
La commission mixte paritaire se réunira le mercredi

18 décembre 1985, à l'issue de la commission mixte paritaire
sur l'organisation des régions convoquée à quinze heures à
l'Assemblée nationale .

4

ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE
ET PROFESSIONNEL

Discussion, en troisième et dernière lecture,
d'un projet de loi

M . le président . M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 13 décembre 1985.
« Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte du
projet de loi de programme sur l'enseignement technolo-
gique et professionnel, adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture dans sa séance du 9 décembre 1985 et
modifié par le Sénat dans sa séance du
12 décembre 1985.

« Conformément aux dispositions de l'article 45,
alinéa 4, de la Constitution, je demande à l'Assemblée
nationale de bien vouloir statuer définitivement.

« Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assu-
ranc e de ma haute considération . »

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion de ce
projet de loi en troisième et dernière lecture .
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M . Bernard Monterenole, rapporteur ''Onusien' le se :ré
taire dl tai chargé de l ' enseignement technique et technolo-
giqur, mruLnnr .., messied s . • leste arlopt(• par le Sema eii
& i nné ne Ie,tuI
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le notre• l e, urr'me

	

d ;vrr-
t,r nrr' que I ;i, 'le la pTcsedrntc lecture Arr,sl l .r eontnu,sion
de, all :nres culturelle , anis pinpose 1 elle de revenir au der
nier texte 5 rc par l ' A„enthlee nalnntele' a drus exiepuon,
pic`,, ,1 , .;er u drus unrndenu nt, adoptes pal le Sénat.

1 e premier• a l ' autel, . •t, rr•t,ablot la denonunauun „ .'icc•r
salés de technologie „ t ' n tournai du soir asao fait, lors de la
précédente lecture, une interprétation quelque peu fallacieuse
de sa suppression . En la reprenant aujourd ' hui, nous mon-
tions qu ' Il ii ' s avait la aucune alLnre politique

Le second amendement, à l ' article 14, précise les contre-
parties, evrr. r uellement financières, que les entreprises privées
peuvent ohtenn en et h,rnge de la ruse a disposition de per-
sonnels

M . le président . Personne ne demande la parole dans la
discussion générale

; .a parole est a 5.1 le insomnie d ' I tat .eupre•s du ministre
de l ' éducation nationale. , ehaigé de l 'enseignement technique
et technologique

M . Roland Cerrez, secre'taire d 'Hat Je n ' ai pas d'observa-
tion à ajouter a la remarquable présentation de M . le rappor-
teur

M . le président . La eonunts, ;r,n ouste paritaire n ' étant
pas parsrnue à l ' adoption d ' un tete commun, l ' Assemblée
est appelée à se prononcer sin le dernier texte voté par elle.

Outre les articles pour lesquels les cieux assemblées sont
parvenues ,1 un texte identique, ee texte comprend

III RF I- .

1)ISPOSITIOAS GÉA'ÉRALES

,r Art . 3 et 4

	

( unforme e , .,

« Art . 5 . I . organisation des diplômes sanctionnant une
formation technologique ou professionnelle prévoit la déli-
vrance d'une attestation validant les acquis de ceux qui ont
suivi la formation sans obtenir le diplôme la sanctionnant,
afin de leur permettre de la reprendre ou de la continuer.
Cette attestation détermine le niveau des connaissances et des
compétences acquises et peut prendre la forme d'unités capi-
talisables .»

IIIRF. II

«L' E .\S'L'I(, .1'ESIE.17' TE('H .1'OLOGIQI'L
ET PROFESSIO,NM1EI . D(' .S'ECYI .%'D DEGRÉ

Art . 6 . Les formations technologiques du second degré
ont pour objet de dispenser une formation générale de haut
niveau ; elles incluent l'acquisition de connaissances et de
compétences techniques et professionnelles.

« Elles sont principalement organisées en vue de préparer
ceux qui les suivent à la poursuite de formations ultérieures.
Elles peuvent leur permettre l'accès direct à la vie active.

« Elles sont dispensées essentiellement dans les lycées
d'enseignement général et technologique ainsi que dans les
lycées d'enseignement général et technologique agricoles.

« Les formations technologiques du second degré sont
sanctionnées par la délivrance d'un baccalauréat technolo-
gique . tt

« Art . 7 . - Les formations professionnelles du second degré
associent à la formation générale un haut niveau de connais-
sances techniques spécialisées. Principalement organisées en
vue de l'exercice d'un métier, elles peuvent permettre de
poursuivre une formation ultérieure.

« Les formations professionnelles du second degré sont
dispensées essentiellement dans les lycées professionnels et
dans les lycées professionnels agricoles.

« Les enseignements professionnels du second degré sont
sanctionnés par la délivrance d'un certificat d'aptitude pro-
fessionnelle, d'un brevet d'études professionnelles ou d'un
baccalauréat professionnel .

, . Art . ti . 1 es hiceet s de technicien seront tr,utslonnés
progressioe'ntent en haccalauréets tr•ehnologiques ou en bac-
calauréats professionnels.

„ Art . bis . San, préjudice ries disposition dr l ' article 8
de la loi n” 71-577 du IP juillet 1971 d ' oneniation sur l ' ensei-
gnement technologique, les diplômes institués par la présente
loi pourront, dans un délai fixé par décret . éhe préparés par
la vire de la formation professionnelle continue.

« Art . 8 ter . la rénovation des collèges et des formations
sanctionnées par le ertilicat d'aptitude professionnelle et par
le brevet d ' études professionnelles constitue un facteur déter-
minant du développement des formations technologiques et
professionnelles sanctionnées par le baccalauréat .»

« Art 8 quater. Le passage des élève, des formations de
l'enseignement général et technologique vers les formations
professionnelles et des formations professionnelles vers les
formations de l'enseignement général et technologique est
rendu possible par des structures pédagogiques appropriées . 't

« TITRE. III

« I.'E.1SLIG .IF .SIE.1'T TE(•H .1'OLOGIQI'li .SI'PÉ'RIEI'R

Art . 9 . Il sera créé dans les conditions prévues à l ' ar-
ticle 21 de la loi n' 84-52 du 26 janvier 1984 sur l ' enseigne-
ment supérieur des établissements publics à caractère scienti-
fique, culture! et professionnel ayant pour mission principale
la formation des ingénieurs, le développement de la
recherche et de !a technologie . ('es établissements seront soit
des Instituts et écoles extérieurs aux universités relevant de la
section Il du chapitre 14 , du titre 111 de cette loi, soit de
grands établissements relevant de la section III du cha-
pitre l t ' du titre III de ladite loi.

« Des établissements d'enseignement supérieur peuvent étre
transformés en universités de technologie, à condition que le
flux annuel d'entrées dans leurs filières technologiques soit
au moins égal à cinq cents étudiants.

« Art . 10 .

	

Des centres polytechniques universitaires ayant
pour mission la formation des .cos, le développement
de la recherche et de la technologie peuvent étre créés.

« ( ' es centres, à caractère pluridisciplinaire, sont soumis
aux dispositions de l'article 33 de la loi n° 84-52 du 26 jan-
vier 1984 p récitée.

,r La création de ces centres ne pourra intervenir que si le
flux annuel d'entrées est au moins égal à deux cent cinquante
étudiants.

Art . t0 ho . Suppnnie . t,

TITRE IV

rr DISPOSITIO ;S'S' FIAA .SC'IERES ET DIVERSES

« Art . II .

	

D'ici à 1990 :

1, . Le nombre d'élèves dans les lycées d'enseignement
général et technologique sera porté à un million quatre cent
mille ;

« 2” Le nombre d'élèves préparant un baccalauréat profes-
sionnel atteindra quatre-vingt mille

« 30 Le nombre d'étudiants s'engageant dans les forma-
tions de techniciens supérieurs dispensées dans les établisse-
ments du second degré de l'éducation nationale et dans les
instituts universitaires de technologie sera porté à quatre-
vingt mille ;

« 40 Le nombre d'étudiants s'engageant dans une forma-
tion d'ingénieur dans les établissements de l'éducation natio-
nale sera porté à dix mille ;

« 5 , Les nombres d'étudiants s'engageant dans les forma-
tions de techniciens supérieurs et d'ingénieurs relevant du
ministère de l'agriculture seront portés respectivement à cinq
mille et à mille cent cinquante.

«Art . 12 . - Pour atteindre les objectifs fixés à l'article pré-
cédent et pour l'application de la présente loi, les autorisa-
tions de programme et les dépenses ordinaires, inscrites au
budget de l'éducation nationale au titre de l'enseignement
technologique et professionnel, qui s'élèvent en 1985, hors
crédits décentralisables, à 27 200 millions de francs, progres-
seront à un rythme moyen annuel de 2,8 p . 100 en volume
pendant cinq ans .
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1 e nonibre d ' emploi, .ii hlcrncnt ;n, c, affectes aux ensci
gnements technologiques et Inule,siunnrl, d ' ici à 19911 , au
titre de l ' application de la présente loi, est fixé à 8 2511 dont
2 501) affectés aux programmes réalises dans le, établisse
mentis d ' enseignement supenenr

,, Les moyens nécessaire, il l ' application de la présente loi
à l ' enseignement agricole public piogresseront en fonction
des besoins exprimé, dan, les schémas prèsisionnel, régio-
naux et retenus par le schéma prévisionnel national, confor-
mément aux dispositions des articles 5 et 6 de la loi
n^ 84-579 du 9 juillet 1984 portant rcnovauon de l ' enseigne-
ment agricole public . ,,

« Art . 12 bis.

	

.Supp; irae

« Art . 13 .

	

('on%arrne

Art . 14 La mobilité des salaries des entreprises
publiques et privées \ers les établissements d'enseignement,
et des personnels enseignants vers les entreprises, est encou-
ragée.

u A cet effet
1

	

Non rnu,lilii'.
„ Il .

	

L'article 18 de la loi n' 71 .577 du 16 juillet 1971
précitée est complété par les dispositions suivantes :

( es conventions peuvent permettre la mise à la disposi-
tion partielle ou totale des salariés des entreprises publiques
et privées, sur la demande ou après accord de ces salariés et
desdites entreprises, en vue de dispenser dans les établisse-
ments d'enseignement public une formation technologique ou
professionnelle

Ils sont rémunérés par l'entreprise . Leur contrat de tra-
vail est maintenu pendant la période au cours de laquelle ils
dispensent leur enseignement . Les conventions peuvent pré-
voir ce que l'entreprise est en droit d'attendre en échange
d'une telle mise à disposition . ,s

« III . - Les personnels enseignants titulaires dans les disci-
plines technologiques ou professionnelles peuvent, sui leur
demande ou avec leur accord, exercer leurs compétences
auprès d'entreprises publiques ou privées, dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d'Etat . A cet effet, une
convention doit être conclue entre l'Etat et l'entreprise inté-
ressée.

« Art . 15 . - L'article 5 et le troisième alinéa de l'article 6
de la loi n° 71-577 du 16 juillet 1971 précitée sont abrogés »

« Art . 15 bis . - Supprimer.
« Art. 16 . - Conforme . »
Je vais appeler l'Assemblée à statuer d'abord sur les amen-

dements dont je suis saisi.
Ces amendements, conformément aux articles 45, alinéa 4,

de la Constitution, et 114, alinéa 3, du règlement, reprennent
des amendements adoptés par le Sénat au cours de la nou-
velle lecture à laquelle il a procédé.

M. Montergnole, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 1, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa de l'ar-
ticle 9, après les mots : "scientifique. culturel et profes-
sionnel", insérer les mots : ", dénommés universités de
technologie ;" . »

Puis-je considérer, monsieur le rapporteur, que vous avez
déjà défendu cet amendement ?

M . Bernard Montergnole, rapporteur. Oui, monsieur le
président.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Roland Carrez, secrétaire d'Etat . D'accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° I.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M . Ivlontergnole, rapporteur, a présenté
un amendement, n° 2, ainsi libellé :

« Rédiger comme suit la dernière phrase du texte pro-
posé par le Il de cet article pour compléter l'article 18 de
la loi n u 71-577 du 16 juillet 1971 d'orientation sur l'en-
seignement technologique : " Les conventions peuvent
prévoir les contreparties, éventuellement financières, que
les entreprises recevront en échange d'une telle mise à
disposition " . »

Cet amendement a également été soutenu.
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Roland Carrai, o•rrrwnrr

	

Flat Assont du ( .(Hiverne
ment

M . le président . Je mets aux soi( l ' amendement rr a 2
I 'arnenrlerm•rrt est anopte i

M . le président . Personne ne demande la parole '' ..
le mils aux voix, conformément au troi s ième alinéa de

l ' article 114 du règlement, l ' ensemble du p rojet de loi, tel
qu ' il résulte du dernier texte voté par l ' Assemblée nationale,
modifié par les amendements qui viennent d 'être adoptés.

Je suis saisi par le groupe socialiste d ' une demande de
scrutin public.

1 .e scrutin va être annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mme, et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place

e scrutin est ouvert.
dl est procéder au .s, rutrn

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants 	 485
Nombre de suffrages exprimés	 484
Majorité absolue	 243

Pour l'adoption	 282
Contre	 202

L'Assemblée nationale a adopté.

AMÉLIORATION DE LA CONCURRENCE

Discussion, en troisième et dernière lecture,
d'un projet e,e loi

M . le président . M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . Premier ministre la lettre su i vante :

« Paris, le 13 décembre 1985.
« Monsieur le président,

« J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte du
projet de loi tendant à rétablir la liberté des prix et à
garantir le jeu de la concurrence, adopté par l'Assemblée
nationale en nouvelle lecture dans sa séance du
6 décembre 1985 et modifié par le Sénat dans sa séance
du 13 décembre 1985.

« Conformément aux dispositions de l'article 45,
alinéa 4, de la Constitution, je demande à l'Assemblée
nationale de bien vouloir statuer définitivement.

« Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assu-
rance de ma haute considération . »

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion de ce
projet de loi en troisième et dernière lecture.

La parole est à M . Bassinet, suppléant M . Malgras, rappor-
teur de la commission de la production et des échanges.

M . Philippe Bassinet, rapporteur .suppléant . Avant
d'adopter en nouvelle lecture le projet de loi portant amélio-
ration de la concurrence, le Sénat est revenu au titre qu'il
avait retenu en première lecture, à savoir « projet de loi ten-
dant à rétablir la liberté des prix et à garantir le jeu de la
concurrence » . La commission est en désaccord avec le titre
ainsi proposé, de même qu'avec les modifications apportées
par la Haute assemblée à de nombreux articles du projet.

S ' agissant des dispositions régissant la profession de
géomètre-expert que l'Assemblée avait introduites en nouvelle
lecture, le Sénat a modifié l'article 5 bis relatif au regroupe-
ment de géomètres-experts en société commerciale . Il a en
effet interdit l'exercice simultané de la profession de
géomètre-expert à titre individuel et en tant qu'associé d'une
société de géomètres-experts . On peut toutefois s'interroger
sur la disposition introduite par le Sénat selon laquelle « un
géomètre-expert exerçant à titre individuel ne peut être qu'as-
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verre nununt,iue ,I uni seille s t irtc dr geonrerrc, experts • .
alors que Cette dtwhle .mtnite serait 1,ic .i,ement interdnc p ;li
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a Mettre tin ,eux litige, tipintsanl les gt•,'itit ' tie e,f1ett, surs
topogr .iphe,, cil nnrdrliunt les dispositions de li lui Il - 4n 94:
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la profession de
geoinètte-capot

Fn application de l ' , t hile 45, alutca 4, de li ( trnsututinn,
r (iunvernernent nous saisit d ' une demande tendant .1 rdatuei

definitisement . A ce point 'te la procédure, l ' Assemblée petit
reprendre soit le texte élabore par la commission mixte pari-
taire . soit le dernier texte voté par notre .Assembler, modifié
le cas échéant par un ou plusieurs amendements adoptés par
e Settat . t ompte tenu de l ' echec de Ir comnussion mixte
paritaire et de l ' Incompatibilité des logiques des deux textes
adoptés par chacune de, assemblées, la cumrn :ssron ne peut
que vous proposer de reprendre sans modification aucune 'e
dernier texte tote par l ' Assernhlée nationale.

M . Emmanuel Hemel . I es géomètres experts s'en soutien
droit

M . Philippe Bassinet, ruf/urreur top/r(runr le, topo
graphes aussi . monsieur Hante)

M . Emmanuel Hamel . Ft surtout les citoyens soucieux de
l ' intérêt public !

M . le président . I)nts la discussion genérale, la parole est
1 M . Charié.

M . Jean-Paul Charié . Monsieur le secrétaire dl tao, je ne
reviendrai pas sur le principe méme de I,r lai sur la concur-
rence . J ' ai eu l ' occasion en première, puis en deuxième lec-
ture de sous dire que c ' est un sujet fondamental pour
l ' avenir des petites et moyennes entreprises, mais que nous
étions, au R .P R ., en opposition totale sur votre façon d ' as-
sainir la libre concurrence en France.

Aujourd ' hui, en troisième lecture, l ' inter .ieas au sujet de
l'amendement n e 17, déposé en deuxième lecture par la com-
mission, dont nous partageons l'objectif mals dont nous
estimons que les effets sont pervers et vont il l'encontre du
p ut visé.

Cet amendement a pour objet de permettre aux topo-
graphes de faire des travaux qu'ils avaient d'ailleurs l'habi-
tude de réaliser mais qui, normalement selon la roi de 1946,
sont de la seule compétence des géomètres-experts Les topo-
graphes ont, à juste titre, estimé anormal qu'ils ne puissent
pas faire ces travaux. ta tilleurs M . Malgras avait fait état
d'un protocole d'accord signe antre les géomètres-experts et
les topographes . (e protocole d'accord précisait que les topo-
graphes, après un certain nombre d armées d'expérience, pou-
vaient très bien être admis dans l'Ordre des géomètres-
experts . D'ailleurs nous estimons qUe les topographes qui
depuis de nombreuses années font certains travaux normale-
ment réalisés par les géomètres-experts peuvent très bien
devenir géomètres-experts.

Ce protocole d'accord, signé par l'ensemble des représen-
tants des géomètres-experts et des topographes, proposait que
soient modifiés premièrement le décret n^ 48-1132 du
2 juillet 1948 et deuxièmement la loi n i 46-942 du

7 mai 1946 instituant l'ordre des géomètres-experts, afin,
a sans remettre en cause le caractère libéral de la profession
de géomètre-expert, d'élargir le cadre juridique d'exercice de
cette profession et de permettre un exercice en société rra

Je ne reviens pas sur l'amendement reprenant le deuxième-
ment du protocole d'accord.

Fn revanche, j'insiste sur les conséquences perverses de
l'amendement n e 17 . En effet, il permettrait à un groupe
privé de moins de cent personnes qui refusent de passer les
diplômes nécessaires, d'effectuer des travaux de grande tech-
nicité . Ainsi, sa : s qualification professionnelle, sans compé-
tence officielle, sans expérience professionnelle, n'importe
qui pourrait prendre des mesures et établir des documents
qui, je le rappelle, servent de base à des actes officiels,
notamment pour les transactions immobilières.

M . Emmanuel Hamel . ('est aberrant !

M . Jean-Paul Charié . En défendant ici la position du
groupe du rassemblement pour la République, je ne fais pas
de corporatisme.

M . Emmanuel Hamel . Vous défendez l ' intérét public

M . Jean-Paul Charié . e ocrad du corporatisme le
rléte d .us uniquement les t r nretres-expert, Je tfélentls ,1 la
lois Is's gt•ornefres t'xperIs et es topographes

l 'appelle sotre attention sur le fait que cet amendement ;r
de, e ms(•uucnC c , pers erses I .a prenuére uton,cr qui que
Ce soft a eliecteet des tris lus (Ir mesure de biens intrinihi-
hds

M . Emmanuel Hamel . San, suture :Lrr . :nne de treuille
terre , '

M . Jean-Peul Charié . . sans garantie et ,ans suntntle, et
ce n ' est pas ce que vous soulier.

Deuxième conséquent, . vous attribuez une compétence
exclusive, alors qu ' ils ne l 'ont pas demandée, aux géomètres-
experts clins les domaines de l ' évaluation, du partage, de la
mutation ou de la gestion de biens

Fn [-Calité, ces conséquences vous ne les aces pas soulues
mais vous n'avez même pas vu qu ' en supprimant, par lamen-
t Trient n e 1 7 , l a référence « paragraphe I o ,t vous transfor-
miez l ' article 7 de la loi du 7 mai 1946 de la façon suivante :

Exerce illégclement la profession de géomètre-expert
celui qui, sans être nscrit au tableau de l ' Ordre, ni être
admis au stage dans e•, conditions prévues par l'article 4 ci-
dessus, exécute habituellement des travaux prévus par le
paragraphe 2 e de 'article let t; , au lieu du : r, para-
graphe l e Ji . Dans ces conditions, est désormais concerné
celui qui : „ à titre spécial, fixe les limites des biens fonciers,
procède à toutes operations techniques ou études sur l ' éva-
luation, le partage, la mutation ou la gestion de ces biens rr .
Les géomètres-experts peuvent intervenir dans ce domaine,
niais ce n ' est pas leur vocation première puisque ces activités
sont, en règle générale . exercées par le, agents immobiliers,
par les conseillers juridiques, par les experts ruraux immobi-
lier,, etc.

Dés lors, soucieux de servir la profess i on de topographe et
celle de geometre-expert, et ''le faire en sorte que, pour
répondre à un souhait légitime, nous ne votions pas une loi
yu, aurait des effets pervers pour ces deux professions, nous
proposerons la suppression de l'article 5 quater. adopté en
deuxième lecture avec le vote de l'amendement n t' 17 . Nous
souhaitons que soit appliqué le protocole d'accord qui donne
satisfaction aux deux professions concernées, convaincus de
défendre ainsi l'intérêt des consommateurs . En effet, l'ar-
ticle 5 ouater étant maintenu dans la loi, vous pourriez, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, me demander demain de faire un
relevé sur votre propriété, et, sans aucune compétence, sans
aucune expérience en la matière, je pourrais effectuer ce tra-
vail qui aujourd'hui est à juste titre revendiqué par l'Ordre
des géomètres, qui n'est pas du tout fermé et dans lequel les
topographes étaient tout à fait disposés à entrer.

M . le président . La discussion générale est close.
La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre

de l'éducation nationale, chargé de l'enseignement technique
et technologique.

M . Roland Carraz, .secrc .aire d'Erat . Monsieur le président,
mesdames, messieurs les députés, le Sénat est revenu pour
l'essentiel au texte qu'il avait voté en première lecture . Le
Gouvernement demande donc à l'Assemblée nationale de
bien voulo i r rétablir le texte qu'elle avait elle-méme voté en
deuxième lecture.

Contrairement à ce qui a été dit, il ne s'agit pas d'un
projet de loi mineur qui serait sans incidence réelle sur la
concurrence . Il modifie la législation actuelle sur des points
essentiels . Ainsi, les règles de refus de vente sont modifiées et
la France se rapproche des législations européennes tout en
prenant en compte la spécificité de son appareil de produc-
tion e( de commercialisation . De même, les règles sur les pra-
tiques discriminatoires sont simplifiées et rendues plus opéra-
tionnelles face à !a réalité du monde des affaires . Le contrôle
des concentrations est simplifié et précisé . Là encore, ce
contrôle est adapté aux réalités économiques avec notamment
une meilleure définition des concentrations et l'adoption d'un
seuil d'intervention unique la notion de marché substantiel,
par ailleurs déjà utilisée dans d'autres domaines de la
concurrence, est également reprise.

('e sont là trois points essentiels du droit de concurrence.
La commission de la concurrence garde la place qui est la
sienne auprès des pouvoirs publics ; elle acquiert, selon votre
désir, le statut d'autorité administrative indépendante et le
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Gouvernement, ;l qui il iesu•nt en &inier ressort d'nnenter la
politique économique du pais dont la concurrence est un élé-
ment essentiel, .i là aspres de lui un organisme de quelile

Vous .net souhaité, mesdames, messieurs les deputes,
introduire une mesure de caractère plus structurel en remet-
tarit en cause un monopole, celui des géomètres-experts . la
solution juridique retenue, suis étai parfaite, permettra aux
topographes d 'exercer normalement leur activité . Il restera
encore à anichorer le texte pour mieux préciser ce qui releve
effectivement du monopole de l ' Ordre des géomètres-experts,
mais il est à noter que l'Assemblée nationale a pris l ' initiative
de prendre une mesure de caractère structurel sur la concur
rence . Le Gouvernement pense que de telles mesures .ont
toujours difficiles à prendre et le débat qui s 'est instaure à
cette occasion l 'a montre . Elles sont cependant nécessaires, le
Gouvernement en est convaincu, pour faire de la France un
pays moderne.

( ' est pourquoi, faute d ' accord sur ce point en commission
mixte paritaire, le Gouvernement s'en remet à la sagesse de
l ' Assemblée nationale qui a `sien travaillé sur ce dossier, en
particulier la commission et son rapporteur qui ont réalisé un
excellent trnail.

M . le président . La commission mixte paritaire n ' étant
pas parvenue al l ' adoption d ' un texte commun, l ' Assemblée
est appelée à se prononcer sur le dernier texte voté par elle.

Outre les articles pour lesquels les deux assemblées sont
parvenues à un texte identique, ce texte comprend

88011. T t)t LUI i'(ikLANf Atittt I(,kAtIOA 10 . 1 A ( ( i 5. , t - KRI Nt 1

„ Art . I , ' A et ler

	

.Supprimer . „

« Art . I «. ( . ' article 37 de l ' ordonnance nie 45-1483 du
30 juin 1945 précitée est ainsi modifié :

„ I . - Le a) du 10 est ainsi complété : toutefois, le refus
de satisfaire aux demandes des acheteurs n'est pas assimilé à
une pratique de prix illicite s'il résulte de conventions licites
au regard des articles 50 et 51 : '.

« il . - Le I o est complété par un g, ainsi rédigé
« g) de pratiquer à l'égard d'un partenaire économique de

lui demander ou d'obtenir de lui des prix ou des conditions
de vente discriminatoires ou encore des dons er marchan-
dises ou en espèces dans des conditions de nature à porter
atteinte à la concurrence . Lorsque ces avantages sont obtenus
d'un partenaire en situation de dépendance, les peines appli-
cables sont celles prévues à l'article 41 de l'ordon-
nance m' 45-1484 du 30 juin 1945.

« 11 L - Non modifié.
« iV . - Le 5 . est rétabli dans la rédaction suivante

« 5 . Par tout producteur, grossiste ou importeienr, de
refuser de communiquer à tout revendeur qui en fera la
demande son barème de prix et ses conditions de vente.
Cette communication se fait par tout moyen conforme aux
usages commerciaux de la profession concernée ; ».

« V . - Il est ajouté un 6 » ainsi rédigé :

« 6 » Pour toute entreprise commerciale, de payer ses
achats de produits alimentaires périssables et de boissons
alcooliques ayant supporté les droits de consommation
prévus à l'article 403 du code général des impôts dans un
délai supérieur à trente jours suivant la fin du mois de
livraison . »

« Art . 2 . - Le 2» de l'article 51 de l'ordonnance n° 45-1483
du 30 juin 1945 précitée est complété par les dispositions sui-
vantes :

u , tout en préservant aux utilisateurs une partie équitable
du profit qui en résulte.

« Cet effet est réputé acquis lorsqu'elles remplissent les
conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'économie
pris pour une durée limitée après publication de l'avis de la
commission de la concurrence . »

« Art . 3 . - Entre la première et la deuxième phrase du cin-
quième alinéa de l'article 52 de l'ordonnance n° 45-1483 du
30 juin 1945 précitée est insérée la phrase suivante

« A leur demande, l'autorité judiciaire agissant dans le
cadre de poursuites pénales peut autoriser la communication
en copie des procès-verbaux et rapports d'enquête y afférents
lorsque cette communication est nécessaire à l'accomplisse-
ment de leur mission . »

„ Art 4 .

	

Dans le troisième alinéa de l ' Article 55 de for
dormance n e 45 1483 du 30 juin 194 5 précitée, la sonne

'n0 non 1 " - rit remplacée par la somme " son 000 I

Art 5 Iii loi n 77 806 du 19 juillet 1977 relative au
contrôle de la concentration économique et à la répression
des ententes illicites et des ,chus de position dominante est
ainsi modifiée

,, 1

	

Non ',nantie
Il

	

L ' article 4 est ainsi rédigé :
„ Art -$ Une concentration au sens du présent titre

résulte de tout acte ou opération juridique emportant trans-
fert total ou partiel de propriété ou (le contrôle d 'entreprises
ou de groupes d ' entreprises

Peut être soumise à contrôle toute concentration de
nature à porter atteinte à une concurrence suffisante sur un
marché national de biens, produits ou services substituables
ou sur une petite partie substantielle de celui-ci.

('e contrôle rie peut être exercé que si les entreprises qui
sont parties à l'acte ou à l'opération juridique ou qui en sont
l'objet ou celles qui leur sont économiquement liées ont réa-
lisé au total, durant l'année civile qui l'a précédé, plus de
25 p . 1110 des ventes ou des achats sur le marché considéré.

L'acte ou l ' opération juridique de concentration ne peut
donner lieu à l'une des mesures prévues à l'article 8 ci-après
s'il apporte au progrès économique et social une contribution
suffisante pour compenser les atteintes à la concurrence qu'il
implique, compte tenu notamment de la compétitivité des
entreprises concernées au regard de la concurrence interna-
tionale.

„ Art . 5 his . Il est inséré, après l'article 6 de la loi
n° 46-942 du 7 mai 1946 instituant l'ordre des géomètres-
experts, un article 6-1 ainsi rédigé :

« Arr . 6-1 . En vue de l'exercice en commun de leur pro-
fession, les géomètres-experts peuvent constituer entre eux ou
avec d'autres personnes physiques des sociétés de géomètres-
experts . Ces sociétés peuvent grouper des géomètres-experts
inscrits aux tableaux des différentes circonscriptions régio-
nales.

« Elles peuvent prendre les formes suivantes :

« sociétés civiles professionnelles ou interprofessionnelles
régies par la loi n » 66-879 du 29 novembre 1966, à l'exclu-
sion du deuxième alinéa de l'article 2 de ladite loi ;

„ - sociétés anonymes ou sociétés à responsabilité limitée
régies par la loi n „ 66-537 du 24 juillet 1966.

« Ces sociétés peuvent se placer sous le régime de la coo-
pératicn prévu par la loi n^ 47-1775 du 10 septembre 1947,
ainsi que par les lois ; particulières régissant les différentes
formes de coopératives et notamment la loi n° 78-763
du 19juillet 1978.

« Toute société de géomètres-experts doit être inscrite à un
tableau de circonscription régionale et communiquer au
conseil régional de l'ordre ses statuts et la liste de ses
associés ainsi que toute modification apportée à ces statuts et
à cette liste.

« Aucun géomètre-expert ne peut être associé majoritaire
de plusieurs sociétés de géomètres-experts ».

« Art . 5 ter .

	

Il est inséré, après l'article 6 de la loi
n o 46-942 du 7 mai 1946 précitée, un article 6-2 ainsi rédigé :

« Art. 6-2. - Lorsqu'une société de géomètres-experts est
constituée sous la forme d'une société anonyme ou d'une
société à responsabilité limitée, elle doit se conformer aux
règles ci-après :

« 10 Les actions de la société doivent revêtir la forme
nominative ;

« 2 . Plus de la moitié du capital social doit être détenue
par des géomètres-experts ;

„ 3 . L'adhésion d'un nouvel associé est subordonnée à
l'agrément préalable de l'assemblée générale statuant à la
majorité des deux-tiers ;

« 4^ Le président du conseil d'administration, le directeur
général s'il est unique, la moitié au moins des directeurs
généraux, des membres du directoire et des gérants, ainsi que
la majorité au moins des membres du conseil d'administra-
tiori et du conseil de surveillance doivent être géométres-
experts .
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46 ait : du 7 ncu 1946 précitee est rrmpl .iLé par 1,
dispostli,ins suivantes

a qualité de n!tmhrt dr l ' ordre est mcomp ;uihlr .nee
une charge d'otlicicr public ou ministériel ou avec mute
occupation ou tout :tete de nalute à porter atteinte à son
indépendance.

„ La qualité de tnenihrr de I ' oidre est notamment incom-
patible avec l ' acceptation de Icut mandat commercial ou de
tout emploi rémunéré Ni traitement ou salaire, même chez
un autre géomètre expert, saut les cas de missions tempo-
raire, de l ' I fat ou d ' une collectivité publique, ou des géo-
mètres experts associés dan, une société Contmrrctale de
géomètres experts . „

„ Art . 5 setier .

	

le deuxICme alinéa de l ' article 9 de la lin
n” 46-942 du 7 mai 1946 précitée est ainsi rédigé :

Le montant des honoraire, est convenu librement avec
leurs clients dans les limites fixées, le cas échéant, par 1'Ftat
en vertu de ses prérogatives générales en matière de prix.
Toutefois, les géomètres experts exerçant une activité au sein
d ' une société de géométres-experts dont ils sont par ailleurs
associés peuvent percevoir une rémunération en contrepartie
de leur activité mente si la société a la forme anonyme et
qu ' ils en sont administrateurs ou membres du conseil de sur-
veillance.”

„ Art . 5 septies .

	

Il est inséré, après l ' article 9 de la loi
n° 46-942 du 7 mai 1946 précitée, un article 9-I, ainsi rédigé :

„ Art . 4-l . fout géomètre-expert, personne physique ou
morale, dont la responsabilité peut étre engagée :1 raison des
actes qu ' il accomplit :1 titre professionnel ou des actes de ses
préposés, doit être couvert par une assurance . Lorsque le
géomètres-experts intervient en qualité d ' associé d ' une société
de géomètre-expert constituée sous la forme d'une société à
responsabilité limitée ou d ' une société anonyme conformé-
ment à l 'article 6-1, la société dont il est l'associé est seule
civilement responsable des actes professionnels accomplis
pour son compte et souscrit l ' assurance garantissant les
conséquences de ceux-ci . "

u Art . 7 .

	

Con/orme . ii

Je vais appeler l'Assemblée à statuer d'abord sur les amen-
dements dont je suis saisi.

( - es amendements, conformément aux articles 45, alinéa 4,
de la Constitution, et 114, alinéa 3, du règlement, reprennent
des amendements adoptés par le Sénat au cours de la nou-
velle lecture à laquelle il a procédé.

Je suis saisi de deux amendements identiques, n"+ I et 2.
L'amendement n” I est présenté par MM . Adrien Durand,

Jacques Blanc, Kerguéris, Gengenwin et Bayard ; l'amende-
ment n” 2 est présenté par M . ('harié et les membres du
groupe dur ,semblement pour la République.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
Supprimer l'article 5 quater.

La parole est à M . Flamel, pour soutenir l'amendement
n” 1.

M. Emmanuel Hemel . Monsieur le secrétaire d'Etat, mes
chers collègues, j'appelle tout spécialement votre attention
sur l'importance de cet amendement, qui tend, comme l'avait
fait le Sénat, à supprimer l'amendement n" 17 de M . Malgras
adopté en deuxième lecture par notre assemblée.

Il est tout à fait normal, monsieur le secrétaire d'Etat, que
vous prêchiez la nécessité d'une saine compétition, que vous
fassiez valoir l'intérêt de la concurrence, que vous vous
défendiez contre le risque de monopole excessif exercé par
telle profession . Mais le débat est tout autre.

Si des ordres ont été créés, est-ce dans l'intérêt du public
ou dans celui de leurs membres 7

L ' accès à ces ordres est-il ouvert ou fermé :'

1 ur, (poque rru ` .tilt d ' opération, d ' ,rn!énagernent du ler
Motte et de restructuration des propriétés , ' )pèrent, on sait
i ' irnportaucr que tept's(nte l ' ordre des géomètres-experts
pour les citoyens dans la nie ore oui, canent nuu, le disait
notre colkgue Charlé, il rd nécessaire, pour la rédaction
d'un mite juridique• que la délimitation d ' une propriéte soit
établir p ar des hommes apnartennnt ;i un ordre qui s .•nc-
ti,tune tout manquement aux devoirs de la charge . ( - 'est l ' in-
tété( mente du citoyen

Or que se passe-t-il '.' I)es topogi iphes , au demeurant fort
respectable,, mais n ' ayant pas obtenu

	

ou n'ayant pas voulu
acc omplir l'effort nécessaire les tores universitaires permet-
tant l ' accès à la profession de géomètre-expert, négocient
avec l ' ordre pour y cire intégrés Cela est normal et or, com-
prend leurs préoccupuiions . Un protocole d 'accord est sur le
point d ' être signé à cet effet ( ' était la sagesse . Mais que
l'tnrérét du public, monsieur le secrétaire d'E :tat . dont vous
avez également ia charge, ne soit pas méconnu : les topo-
gra p hes qui sont intégrés dans !'ordre des géumé,re :.-experts
doivrni répondre a certaines conditions.

Or l ' amendement n" 17, déposé clans le précipitation, sans
avoir été véritablement étudié, tan•, que tous les arguments
aient été pesés, aboutit pratiquement à supprimer les préroga-
tions don( jouissaient jusqu'à présent les géotètres-experts
parce qu'ils remplissaient les conditions pour exercer leurs
functions f)ès lors, ne dites pas que cet amendement avait
pour objectif de briser le monopole, monsieur le secrétaire
d'Etat ! Car, dans ces conditions demain, tout le monde
pourra plaider sans même avoir prêté le serment d ' avocat,
tout le monde pourra être officier ministériel sans en avoir
les capacités.

Monsieur le secrétaire d'Ftat, ré ;léchissez bien, quelques
semaines avant les élections législatives, au moment où les
Français vont mesurer les choix fondamentaux de société, ce
sont toutes les professions libérales qui se trouvent atteintes
par cet amendement et ce sont les consommateurs dans leur
ensemble qui se trouvent visés.

M . Jean-Pau! Charlé . C ' est ça !

M . Emmanuel Hamel . Car l'intérêt public est méconnu si
l'on peut accéder, sans répondre aux conditions, à l'exercice
d'une profession jusqu'alors réservée aux membres d'un
ordre . C'est extrêmement grave ! Je souhaite que vous y réflé-
chissiez et que l'Assemblée tout entière mesure les consé-
quences de l'article 5 quater l'amendement n" 17 -- que,
dans sa sagesse, le Sénat avait repoussé . C'est pourquoi, sans
ignorer les intérêts des topographes privés, nous devons
adopter l'amendement de MM . Durand, Blanc, Kerguéris,
(iengenwin et Bayard, tendant à suppnmer cet article.

Le vote qui va être émis va beaucoup plus loin que le sort
des topographes privés dont je ne me désintéresse pas, il por-
tera sur un problème fondamental, qui concerne l'ensemble
des professions libérales . Elles s ' en souviendront et l'opinion
publique saura qu'il vous arrive hélas ! d'oublier l'intérêt
public pour satisfaire des intérêts particuliers.

M . le président . La parole est à M . Charié, pour défendre
l'amendement n" 2.

M . Jean-Peul Charlé . J'aurais aimé auparavant connaître
la position du Gouvernement et de la commission sur ce
sujet.

M . le président . Je vous rappelle, mon cher collègue, que
les auteurs des amendements sont entendus les premiers.

M . Jean-Paul Charlé . Pour une fois qu'on peut être le
premier dans cette maison, j'en profite !

Mesdames, messieurs, entendons-nous bien : nous ne
sommes pas opposés à ce que les topographes puissent effec-
tuer certcins travaux . Tel était d'ailleurs la justification de
l'amendement n" 17 . Mais il avait deux effets pervers.

Etant d'accord des deux côtés de cet hémicycle pour
confier ces travaux aux topographes et aux géomètres-
experts, mais à eux seul,, sous un minimum de contrôle
parce que tout cela concerne ceux qui ont des biens en
France, je retire ma demande de scrutin public et comme
vous, monsieur le secrétaire d'Etat, je fais appel à la sagesse
de l'Assemblée pour qu'elle supprime l'article 5 quater, dans
le souci de défendre un intérêt commun.

M . le président Quel est l'avis de la commission 7
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M . Philippe Bassinet, nippone .- supplrainr Nnu', rions
entendu \I (haras' et NI il,imc•I ,ietendre très ardemment les
amendements tend .rnt ,i supprimer l ' article 5 quater, relatif .1
l ' organrsauon la i,rulrssi ras sir géuntélrr cxpeit Je vou-
dr .lis essayer de ramener un peu de sérénité dans ce débat.
NI Flamel s'est enflamme misant son hahitude

M . Emmanuel Hemel . i,nr qui le purhlrnie est s érums'

M . Philippe Bassinet, ripperrieur ,uppleani iout d ' abord,
nous devons rendre hommage et aux géomètres-experts et
aux topographes qui accompl i ssent une tache utile à la col-
lectisité nationale Nous cherchons simplement à organiser
les rapports entre ces deux professions de elle sorte qu ' elles
suent en l'o ie ;ntrllrgcncc

Vous avez tout a l ' heure, monsieur (harié, parle de l ' ab-
sence de qualification professionnelle de certains topographes
ou du risque de soir demain s'établir des topographes dont
la qualitieaenm professeunnelle serait insuffisante

M . Jean-Peul Charlé . Non, ce n ' est pas ce que l ' ai dit !

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . ( ' est ce que
sous ,n :'z dit : ce n ' est peut-être pas ce que vous ;avez voulu
dire.

Il n ' en reste pas moins que, Mujourd ' hui, rl existe des
conflits de compétence entre topographes et géométres-
experts.

M . Jean-Paul Charlé . Pourquoi y an il eu un protocole
d ' accord ' r

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant Je voudrais
revenir sur cet amendement parce que d ' un projet portant
modifications de certaines dispositions concernant la concur-
rence, on en est arrivé à un débat exclusivement centré sur
l'organisation de la profession de géomètre-expert et le libre
exercice de la profession de topographe.

" Tout d ' abord je rappellerai ce que déclarait mon co!légue
Malgras, en deuxième lecture, qui, retenu par une réunion du
conseil régional dont il est membre, vous prie de l'excuser.

Les topographes exercent un certain nombre d ' activités : ils
mesurent des terrains, des biens fonciers ; ils en fixent les
limites ; ils dessinent des plans ; ils procèdent à toutes opéra-
tions techniques et études préalables à l'évaluation, à la ges-
tion et à fa mutation des biens fonciers . Les géomètres-
experts font les mêmes opérations, et cela depuis fort
longtemps . En plus, ils sont seuls qualifiés pour effectuer ces
opérations lorsqu'elles ont pour but l'établissement de
procès-verbaux, de plans de bornage, etc ., destinés à être
annexés à des actes authentiques, judiciaires ou administratifs
pour constat, état des lieux ou division de biens fonciers . A
aucun moment, nous ne remettons en cause ces prérogatives
qui sont de l'exercice des seuls géomètres-experts.

Pat conséquent, il n'y a pas mise en question, si je puis
dire, du monopole des géomètres-experts . il s'agit simplement
de l'organisation de deux professions dont le champ d'acti-
vité a une intersection commune.

Je rappelle, encore une fois, qu'il y avait une erreur dans
la loi du 7 mai 1946, instituant l'ordre des géomètres-
experts__

M. Emmanuel Hamel . C'est vous qui le prétendez !

M . Gilbert Gantier . C'est une loi vieille de quarante ans !

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . . . .qui peut
rendre illégale l'activité de topographie exercée par des per-
sonnes non inscrites à l'ordre des géomètres, c'est-à-dire tous
les topographes qui n'auraient pas le diplôme de géomètre-
expert . Ces topographes existent, ce n'est pas nous qui créons
une situation.

M. Emmanuel Hemel . Allons-nous demain exercer la
médecine sans être médecin

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . De toute
façon, monsieur Harntrl, je n'irai pas me faire soigner par
vous 1 (Protestations sur les hunes de l'union pour la démocratie
française .)

M. Jean Brocard . En tout état de cause, il n'est pas
médecin !

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . Il en serait
bien incapable 1

VOUS Miel les ncgou .ruvns, m„rise( ;(( t hersé . I-flec-
tisemc'nl, il v a cil des riegrh ratifias sous l 'égide du m ;nrstére
de l ' urbanisme et du logement (mire les geornLtres expert, et
les topographes . Nous avons pensé que ces négociations pou
laient aboutir . Or, le 2 décembre, on a die constater le désac-
cord entre les deux professions

((ri peut ésrdenrnrrut heoe; .u'' Ir, t in ,( nr . .ri~rio', ,ics uns rt
des ,tutie1 . e )n pourr ait eg .de-ment ral•pelci que cr,Yarnes
chambres syndicales départementales des géorètres-experts,
comme celle de la Meurthe-et-Moselle, sont en désaccord
avec l ' Ordre sur cette question . Mais pet . importe . Je constate
simplement qu 'il y a désaccord entre deux professions le
note par ailleurs que la plupart di'ro'ns. ;loirs vrnsidérrrat qu ' Il
y a eu une erreur nrat(•rielle dam, la rte I'r4' . anis partagé
par le médiateur, par niaitac Hubert Henry, avocat au
Conseil d ' l-fat et a la ( our de cassation, e1 par le professeur
Luchère qui présidait la délégation des professions libérales.
Un certain nombre d ' autres textes font d ' ailleurs référence à
cette erreur et . aujourd ' hui, nul rie peut soutenu sérieusement
que, en 1946, il n 'y a pas eu contradiction entre le texte voté
par le législateur et ses intentions . Quararte ans après if
serait donc peut-étre temps de corriger cela !

M. Emmanuel Hamel . La Cour de cassation n ' a pas
considéré qu ' il y avait erreur '

M . Philippe Bassinet, rap ,vurteur suppléant Monsieur
Hamel, je vous laisserai parler answte

M . le président . Non, monsieur le rapporteur, ce n ' est pas
vous qui donnez la paroie, ruais moi

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant Certes, mon-
sieur le président . J ' essaie simplement de surmonter le brou-
haha créé par M Hamel

M . le président . NI . Hamel va se taire, je vous le
garantis ! Il me l'a promis . (Sourires

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . Par ailleurs,
on ne peut pas prétendre que nous légiférions à la sauvette.
M . Portheault s'exprimant ici-même en première lecture avait
indiqué que si nous ne parvenions pas à une conciliation, à
un accord, c'est-à-dire si les négociations entamées sous
l'égide du ministère de l'urbanisme et du logement entre les
topographes, d'un côté, et les géomètres-experts, de l'autre,
n'aboutissaient pas, nous serions conduits à intervenir par la
loi .

En deuxième lecture, M. Malgras, apres avoir rappelé tout
cela, a proposé l'amendement en question.

il est vrai que depuis quelques jours une certaine inquié-
tude s'est manifestée chez les géomètres-experts . Et l'eln peut
comprendre que, lorsque l'information est diffusée hâtive-
ment et, parfois, incomplètement, on puisse légitimement
éprouver des inquiétudes quant à l'exercice de sa profession.
Mais je tiens à les rassurer : à aucun moment les prérogatives
des géomètres-experts ne sont mises en cause . Ce que nous
voulons, c'est faire cesser des litiges sans fin qui opposent
géomètres-experts et topographes et permettre à la fois aux
topographes de s'organiser . ..

M. Emmanuel Hamel . Ils pourront concurrencer les géo-
mètres sans avoir leurs compétences !

M . Philippe Bassinet, rapporteur .suppléant. . .et aux
géomètres-experts de continuer à exercer leur profession ainsi
qu'ils l'ont toujours fait.

Finalement, d'un projet sur la concurrence, nous sommes
passés à l'examen de deux amendements qui avaient essen-
tiellement trait à l'organisation des professions de géomètre-
expert et de topographe, ou plus exactement de cette dernière
puisque nous ne touchons pas à celle de géomètre-expert.

La commission, qui regrette de n'avoir pu avoir un
échange au fond sur ces amendements, puisque aucun repré-
sentant des deux groupes de l'opposition signataires n'est
venu les soutenir, a émis un avis défavorable sur les amende-
ments identiques, n e, I et 2, présentés p,rr M . ('harié et par
M . Hamel .

Rappel au règlement

M . Jean-Paul Charlé . Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M . le président . La parole est a M Chari :, pour un
rappel au règlement .
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M . Jean Patin Charié . \b'o rappel .tu reglenn•nt ,t• tonde

11 le r,q , p,lenr .upl,lydnt sien[ de ,Lee cille 1 nn nl pa,u•
,I un tette dt' lui sur I . fuel •,urane," 11 tin leste de loi stil . les
yronuyie, expert, . t lr l ' artirtc 48, ahné,i s , th,pn,r

I t' .nn, ndenn nl, et le, ,nus sunt ndernents na sent rrce
, i l,j, .

	

n :•

	

xls ,' ipp l iquer,

	

elterlrvemt•nt

	

au leste qu ' ils
i• .•^,I ~ii .

	

ag,s,ant d ' articles .n.ldinnnneIs . , II, ,nuit proposés
,.tain-, le , .1dte du piolet 1111 de !a plop,',sltllln

Ott ' erl est il , clan, ce'. conditions , de le rcrevandité des
nn, ndenuoits de M le iappruteuC

M le rr481dent `. t .m,U ir r `„iii• je oui Al bissé n .Irler.
. .u . I - .t• .n . In sou, n'tu,cr la parole car tn, uhsc•rca(iun,,

fonder, sin l ' article '18, ,dinéa , auraient titi être présentées
Dent floc la disenssn,n nr s ' engage, et non pas au moment
1u tata des amendement, filais, flan, [ion libénrli,nte, je
sons ,n lalssi• parler.

1 .1 parole e•-t .i M le rapporteur suppléent

M . Philippe Bassinet . rtlpporterrr supple :rrt Je rue veux pas
qu'il s .I[ de malentendu au sujet de ce que j ' ai (lit . J ' ai
nnplcmenl indulué que•, ctrnlpte tenu de la teneur de,

I„opus de M . ahane dans la discusion générale et de lu
prt• .tnt ;Mon des deux amendements . nous ;wons le sentiment
que ce projet ,tir la concurrence est uniquement centré sur le
[nulle.," de l ' nrgarisation des professions de géuntétre-
rspelt et de tnpugraphe . Nous n ' avons pas oublié pour
autant tout ce qui figure dan, ce projet Si M . Charié a jugé
han de ne centrer sc•, atGrlurs que sur ça point précis . c ' est
ll,tr, e que, rolnmr d ' habitude . le teste le gène !

M . Jean Paul Charié . Il gène les ,unsom .aueurs !

Reprise de la discussion

M . le président . ()Hel est l'avis du ( iouvernenu•nt sur les
.trnerdernent, ri '• 1 et

M . Roland Carraz, ,eeret rire rfbaur (e texte, comme le
nnnernentent a déjà eu l ' occasion de l ' indiquer, va dans le

sens tale Iintérét publie' . II améliore de façon sensible la légis-
lation sur des points aussi importants que les refus de vente,
les pratiques discriminatoires ou le contrirle de, concentra-
tion,

I .c• (ruusernernent rte peut pas laisser dire que ce texte va ai
l ' encr,nrre de l 'intérét des professions libérales et de l 'en-
semble de, consommateurs . ( ' est au contraire un texte qui
améliore les conditions générales de fonctionnement de notre
économie . Suvei assurés que le (iuuvernement partage le
souci (les géorrietres-expub, et celui des topographes.

Sur le, deux amendements, comme je l ' ai déjà indiqué, le
( iuuvernement s ' en remet à la sagesse de l'Assemblée.

Rappel au règlement

M . Gilbert Gantier . Je demande la parole pour un rappel
ot reglement

M . le président . La parole est it M Gilbert (rentier, pour
un rappel au réglernent

M . Gilbert Gantier . Mun rappel au règlement est fondé
sur l ' article.

M . le président . Ne chercher pas le numéro

	

je le
t„nt , Ils défit

M . Gilbert Gantier .

	

1 .1 de la ( on,tinition

M . le président . ( ' est original ! (Sourires )

M . Gilbert Gantier. L'objection présentée par mon col-
legue Charié me parait tout ai fait valable, et cela, monsieur
le président, à n'importe quel moment de la discussion du
projet de loi . En effet, il s ' agit de ce que les juristes appellent
une tt nullité absolue puisque l'amendement qui a été
déposé en druxiérne lecture par notre collègue Malgras n'a
strictement rien à avoir avec le projet de loi soumis par le

iuuvernement à l ' examen du Parlement.
I (ans ces conditions, on peut affirmer sans risque de se

tromp e r

	

et j ' ai éte généralement suivi chaque fois que j ' ai
soulevé ce point

	

que cet amendement est inconstitutionnel
dans la mesure où il ne se rapporte pas au projet de loi .

( ' est ce qu ' on appellerait, dans le domaine financier, un
cavalier budgétaire t• Ici, pour n ' étre pas budgétaire, il n ' en

est p t, receeahle peur autant.
M . le secrétaire d'Etat vient de préciser qu ' il s ' en remettait

à la sagesse de l ' Assemblée Je ne comprends pas, dans ces
condition,, l 'ohstinatirtn d[ groupe sticialr'te_.

M. Bernard Montergnole . 1-t le sistre

M. Gilbert Gantier . . . .à vouloir faire adopter définitive-
ment un amendement présenté en deuxième lecture et qui
n ' usait rien a voir avec le texte initial . I .e groupe socialiste
s 'obstine . contre vents et marée, et contre toute logique!
Pourquoi "Oui faut pression sur le groupe socialiste ''

Cette affaire M . Ir rapporteur l ' a reconnu traire depuis
très longtemps . On prétend qu ' une erreur s ' est glissée dans la
loi de 1946 . Mais si la loi comportait une erreur depuis
trente-neuf ans, on s 'en serait aperçu !

I .a position du groupe socialiste est donc tout à fait
contestable . Son amendement, je le rappelle, est un ,t cava-
lier e qui n ' a rien al voir avec le texte du projet de loi . M. le
secrétaire d ' l tut s ' en remettant à la sagesse de l ' Assemblée, il
conviendrait que celle-ci soit sage, faute de quoi nous saisi-
rions le ( ' nnseil constitutionnel.

M . Jean-Paul Charié . I .e groupe socialiste veut trans-
former une erreur en deux fautes !

M. Emmanuel Hemel . Et des fautes graves dont l'écho
sera considérable, car cela est symbolique !

Reprise de la discussion

M . le président . Je mets aux voix par un sert vote les
amendements n'' I et 2.

Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie fran-
çaise et par le groupe socialiste d'une demande de scrutin
public.

e scrutin va être annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mmes et MM les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(/l est procédé au scrutin .,

M . le président . Personne ne demande plu ; à voter
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 443
Nombre de suffrages exprimés	 443
Majorité absolue	 222

Pour l'adoption	 161
( outre	 282

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix, conformément au troisiame alinéa de

l'article 114 du réglernent, l'ensemble du projet de loi, tel
qu'il résulte du dernier texte voté par l'Assemblée nationale.

Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin va étre annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mme, et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
1! est procédé au reralin.

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
I .e scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 433
Nombre de suffrages exprimés	 433
Majorité absolue	 217

Pour l ' adoption	 279
Contre	 154

L'Assemblée nationale a adopté .
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RECHERCHE
ET DEVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE

Discussion, en troisième et dernière lecture,
d ' un projet de loi

M . le président . M . le Président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante

le Ir, •Iéc

	

,bre 1985.

11unr.irur le I,rt•sidt'iiI.

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte du
projet de loi relatif à la recherché et au développement tech-
nologique, adopté par l'Assemblée nationale en nouvelle lec-
ture dans ,a séance du novembre I9h5 et modifié par le
Sénat dans sa séance chi 11 décembre 1985.

,• Conformément aux dispositions de l ' article 45, alinéa 4,
de la Constitution, je demande à l'Assemblée Nationale de
bien vouloir statuer définitivement

« Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération . . ,

En conséquence, l ' ordre du irae appelle la discussion de ce
projet de loi en troisième et dernière lecture.

La parole est à M . Bassinet, rapporteur de la commission
de la production et des échanges.

M . Philippe Bassinet, rapporteur. Monsieur le président,
monsieur le ministre de la recherche et de la technologie,
mes chers collègues, le Sénat, dans sa séance du
13 décembre I9h5, a adopté, en deuxième et nouvelle lecture,
le projet de loi relatif à la recherche et au développement
technologique avec de profondes modifications. Seuls, en
effet, les articles 14 et 15 bis ont été adoptes dans le texte de
l'Assemblée nationale . L 'ensemble des autres modifications
apportées par l ' Assemblée en nouvelle lecture a été rejeté . Le
Sénat a ainsi notamment repris son texte de première lec-
ture : pour l'article ,t bic, créations d'emplois de chercheurs
associés sous réserve d'une mortification rédactionnelle ; pour
l'article 11, création d'emplois ; pour le titre Il hie, transfert
technologique et création d ' entreprises.

Nous avions eu l'occasion, lors de la seconde lecture, de
manifester notre désaccord sur ces rédactions.

La Haute Assemblée a en outre adopté un nouvel amende-
ment au rapport annexé, reprenant la première recommanda-
tion formulée per le rapport de l'Office parlementaire d'éva-
luation des chs,ix scientifiques et technologiques sur les
formes de pollution atmosphérique à longue distance dites
pluies acides.

Cet amendement prévoit que le programme « dépérisse-
ment des foréts attribué à la pollution atmosphérique », plus
connu sous son sigle « Ucforpa » et regroupant l'ensemble
des études sur le dépérissement des foréts causé vraisembla-
blement par la pollution atmosphérique, doit faire l'objet
d'une attention particulière et qu'une partie significative de
ses moyens doit être attribuée aux travaux de recherche fon-
damentale.

Estimant cette mention utile dans le rapport annexé, la
commission vous proposera de reprendre cet amendement.

Compte tenu de l'échec de la commission mixte paritaire,
l'Assemblée nationale ne peut que reprendre le dern•er texte
voté par elle, modifié, le cas échéant, par un ou plusieurs
amendements adoptés par le Sénat.

Nous proposons de retenir le seul amendement ayant trait
au programme Ueforp-a

Nous en sommes arrivés au terme des travaux prépara-
toires à l'adoption du plan triennal . Pour ma part, je me féli-
cite que nous ayons mené à bonne fin ce projet important
qui concerne l'organisation de la recherche et du développe-
ment technologique dans notre pays . Je me plais également à
souligner, monsieur le ministre, que vous n'avez pas ralenti
votre action pendant les travaux des deux Assemblées.

Vous avez continué à développer la politique de recherche
de notre pays et, depuis la première lecture devant notre
Assemblée, des modifications fort importantes sont inter-
venues reprenant des sugaestien•, et demandes formulées par
les parlementnir,•s

En particulier, vous avez créé une délégation à l'informa-
tion et à la communication des cultures scientifiques et tech-
niques . I1 s'agit là de quelque chose d'important, demandé
unanimement au-delà des légitimes différences sur les bancs
de cette Assemblée.

Par ailleurs, vous avez annoncé la création prochaine d'une
agence nationale d'information scientifique et technique . Là
encore, c'est quelque chose d'important.

11 y a eu récemment l'annonce de la création d'un groupe-
ment d'intérêt public se substituant à terme à l'Institut
national de recherche pédagogique . Ce G .I .P. associera
nombre de partenaires différents des laboratoires du
C .N .R .S ., des équipes uni'ersitaires, le C .E .S .T.A ., l'Institut
national de la recherche pédagogique, le Conservatoire
national des arts et métiers, l'Agence nationale pour le déve-
loppement de l'éducation permanente, le Centre d'études et
de recherches sur les qualifications et le Centre d'études sur
l'emploi . Il s'agit là d'une innovation heureuse.

Je ferai une mention toute particulière sur ce qui concerne
l'organisation de la recherche dans les écoles d'ingénieurs et
l'annonce des pôles Firtech - les centres de formation des
ingénieurs par la recherche sur les technologies - qui a été
récemment rendue publique par vous-même et par le ministre
de l'éducation nationale.

Nous assistons effectivement à un développement de l'acti-
vité scientifique dans ce pays . Ce texte nous donnera les
moyens de souteni r de manière efficace la concurrence inter-
nationale, c'est-à-dire la bataille qui se mène aujourd'hui
pour le développement de la recherche scientifique rat aussi
pour le développement technologique.

M . I . président . Personne ne demande la parole dans la
discussion générale 7. ..

La parole est à M . le ministre de la recherche et de la
technologie.

M . Hubert Curlen, ministre de la recherche et de la techno-
logie. Mesdames, messieurs, je tiens d'abord à remercier
M . le rapporteur d'avoir bien voulu souligner quelques-unes
des actions que nous avons entreprises et même menées à
bien depuis quelques mois dans le cadre de mon ministère
- actions qui vont tout à fait dans le sens que vous avez
souhaité en adoptant en première, puis en deuxième lecture,
le texte que je vous avais proposé.

En ce qui concerne les travaux d'aujourd'hui, je suis en
accord complet avec M . le rapporteur en ce sens que j'ai
donné au Sénat un avis défavorable aux différents amende-
ments qui étaient proposés, sauf à l'un d'entre eux : celui que
la commission de l ' Assemblée nationale propose aujourd'hui
de retenir et qui vise à ajouter à la loi une mention au nou-
veau programme de travaux contre le dépérissement des
forêts, le programme DEFORPA.

M . le président . La commission mixte paritaire n'étant
pas parvenue à l'adoption d'un texte commun, l'Assemblée
est appelée à se prononcer sur le dernier texte voté par elle.

Outre les articles pour lesquels les deux assemblées sont
parvenues à un texte identique, ce texte comprend

« TITRE 1"

« OBJECTIFS ET ORIENTATIONS GENERALES

« Art . 1 er. - La recherche scientifique et le développement
technologique sont des priorités nationales.

« La politique nationale se propose de porter l'ensemble
des dépenses publiques et privées de recherche et de dévelop-
pement technologique à 3 p . 100 du produit intérieur brut à
la fin de la présente décennie.

« Les objectifs de politique nationale de recherche et de
développement technologique pour la période du plan
triennal 1986-1988 sont énoncés dans le rapport annexé à la
présente loi.

« L'objectif fixé pour le financement de la recherche et du
développement technologique par les entreprises est d'at-
teindre 1,20 p . 100 du produit intérieur brut en 1988 .»

« Art . 2 . - Les crédits et les emplois publics consacrés à la
recherche et au développement technologique pendant la
période 1986-1988 seront affectés en priorité :

« - à la poursuite de l ' effort de recherche fondamentale.
Une attention particulière sera portée au soutien des pro-
grammes, à l'équipement des laboratoires ainsi qu'au déve-
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loppement de la recherche dans les etahhssenrents d ' ensei-
gnement superirur notamment dans les domaines
technologiques .

au soutien de la recherche dans les entreprises ainsi
qu ' au soutien de la création d 'entreprises innovantes et au
renforcement du transfert technologique vers les petites et
moyennes entreprises . „

« Art . 3 . La politique nationale concourt au renforcement
de la capacité et de l ' autonomie de l'Europe en matière de
développement scientifique et technologique.

« L'accent sera mis particulier sur les technologies de la
production et de l ' information, les grands projets technolo-
giques d'intérêt économique et stratégique et les technologies
du vivant au service du développement économique et
social .

TITRE II

« DISPOSITIONS TENDANT A EAJ'OR/S'ER
L4 RECIIERC'HE D.4NS LES ENTREPRISES'

Art . 5 . L'article I l de la loi n' 82-653 du 29 juillet 1982
portant réforme de la planification est complété par l ' alinéa
suivant :

« Le contrat de plan avec une entreprise comporte obliga-
toirement des clauses tendant au développement de l'effort
de recherche et d'innovation technologique, prévoyant un
programme de recrutement de personnels de recherche et
organisant, notamment par la sous-traitance, les transferts de
technologie au profit des petites et moyennes industries . »

	

Art . 6 .

	

Le dernier alinéa de l'article L . 432-1 du code
du travail est ainsi rédigé :

Le comité d'entreprise est consulté chaque année sur la
politique de recherche et de développement technologique de
l'entreprise . A défaut, les aides publiques en faveur des acti-
vités de recherche et de développement technologique sont
suspendues .»

	

« Art . 7 .

	

L'article L . 931-13 du code du travail est ainsi
modifié :

1 . Le paragraphe I est complété par l'alinéa suivant :
« Le congé visé au premier alinéa est également accordé au

salarié qui souhaite se livrer à une activité de recherche et
d'innovation dans un établissemnet public de recherche, une
entreprise publique ou privée . »

« 2° Aux paragraphes I l et III, ces mots : "congé d'ensei-
gnement » sont remplacés par les mots : « congé d'enseigne-
ment ou de recherche . »

« 30 Le dernier alinéa de l'article précité est complété par
la phrase suivante :

« Un décret détermine les conditions dans lesquelles les
autorisations d'absence pourront être accordées et les condi-
tions dans lesquelles l'employeur a la faculté de s'opposer à
l'exercice de ce droit s'il établit que celui-ci compromet
directement la politique de recherche et de dévelopement
technologique de l'entreprise . »

« TITRE Il bis. Division et intitulé supprimés . „

« Art. 7 bis à 7 sexies. - Su ,>rimés . »

« TITRE III

« DISPOSITIONS RELATIVES
A L 'EMPLOI SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE

« Art . 8 . - Par dérogation aux principes énoncés à l'ar-
ticle 3 du titre ler du statut général des fonctionnaires ou, le
cas échéant, aux articles L. 122-I à L . 122-3 du code du tra-
vail, peuvent être appelés à exercer temporairement par
contrat leurs fonctions, à temps complet ou à temps partiel,
dans les services de recherche des administrations, dans les
établissements publics de recherche et dans les établissements
d'enseignement supérieur :

« 1 . Les chercheurs, ingénieurs ou techniciens de recherche
français appartenant au personnel d'une entreprise publique
ou privée, française ou ét ; ausére, ou d'un établissement
public à caractère industriel et commercial français ou d'un
organisme de recherche étranger ;

2' I es chercheurs, ingénieurs ou techniciens de recherche
non titulaires qui relèvent d ' un établissement public n ' ayant
pas le caractére industriel et commercial ou d ' un service de
recherche de l ' F.tat

3 . les chercheurs, ingénieurs et techniciens de recherche
de nationalité étrangère ;

«4 . Les docteurs en médecine ou en pharmacie ou en
odontologie ayant terminé leur internat de spécialité et
n ' ayant pas la qualité de fonctionnaire titulaire.

Les personnels visés au présent article doivent avoir
exercé antérieurement une activité professionnelle effective
pendant au moins deux ans.

Un décret en Conseil d'Fdat détermine les conditions
dans lesquelles sont conclus les contrats mentionnés au pré-
sent article . La durée de ces contrats ne peut excéder
trois ans renouvelables une fois . Au-delà de cet.e période, les
personnes visées au 3” ci-dessus ayant la qualité de réfugié
politique peuvent étre renouvelées annuellement dans leurs
fonctions.

Art . 8 bis, Les services de recherche des administrations
et les établissements publics de recherche n'ayant pas le
caractère industriel et commercial créent parmi leurs emplois
budgétaires des postes de chercheurs associés.

Ces postes sont destinés à accueillir des enseignants cher-
cheurs ou des chercheurs fonctionnaires appartenant à un
établissement public ou à un service de recherche des admi-
nistrations.

« (es postes ne peuvent être occupés par les mêmes per-
sonnes au-delà d'une période de trois ans, renouvelable une
fois

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions
dans lesquelles ces dispositions sont appliquées . »

Art . 8 ter.

	

Suppression conforme . »
« Art . 8 quater. Supprimé . »
« Art . 8 quinquies . Conforme.

« TITRE IV

« PROGRAMMATION DU BUDGET CIVIL DE
RECHERCHE ET DE DÉVELOPPEMENT TECHNOLO-
GIQUE ET DE L'EMPLOI SCIENTIFIQUE

« Art . 10. Pour atteindre l ' objectif visé à l'article l sr de la
présente loi, les autorisations de programme et les dépenses
ordinaires inscrites au budget civil de recherche et de déve-
loppement technologique progresseront à un rythme moyen
annuel minimum de 4 p . 100 en volume pendant la durée du
plan triennal pour la recherche et la technologie . »

« Art . I I . - Une politique cohérente d, l'emploi scienti-
fique doit s'inscrire dans le long terme permettant ainsi une
gestion rationnelle du potentiel humain de la recherche.

« Conformément au plan à long terme de recrutement des
personnels des organismes publics de recherche défini dans
le rapport annexé à la présente loi, le nombre des créations
nettes d'emplois à réaliser annuellement d'ici à 1988 est fixé
à 1400, dont 725 pour les chercheurs et ingénieurs de
recherche et 675 pour les autres catégories de personnel .»

« TITRE V

« ÉVALUATION DE LA POLITIQUE DE LA RECHERCHE
ET DU DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
« Art . 13 . - L'article 4 de la loi n « 82-610 du 15 juillet 1982

précitée est ainsi rédigé :
« Art. 4 . - Lors du dépôt du projet de loi de finances, le

ministre chargé de la recherche et de la technologie présente
chaque année au Parlement, au nom du Gouvernement, un
rapport sir les activités de recherche et de développement
technologique qui retrace les choix stratégiques de la poli-
tique nationale et l'état de réalisation des objectifs fixés par
la loi, en mettant en évidence, par comparaison avec les
résultats des principaux pays étrangers, la place de la France
dans la compétition internationale .
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« ('e rapport dresse notamment le bilan :
« de l'exécution des grands programmes de recherche ;
« des actions menées en coopération entre les organismes

publics de recherche et les entreprises publiques et privées ;
des actions de valorisation de la recherche publique ;

tt

	

de l'aspect régional des politiques de recherche et
notamment de l'exécution des contrats de plan ;

« - de l'évolution de la mobilité des personnels de
recherche et de leur participation au ., taches de formation ;

«

	

des actions de coopération avec les pays étrangers, en
particulier avec les pays d'Europe ;

« du développement de l'information et de la culture
scientifique et technique ;

• de l'activité des centres techniques industriels ;
« - de l'utilisation du créd ;t d'impôt par les entreprise, en

bénéficiant.
« Il fait apparaître, en particulier, la contribution respecti-

vement apportée à l'effort national de recherche et de déve-
loppement technologique par les entreprises, le budget civil
de recherche et de développement technologique, et les
autres financements publics, notamment dans les domaines
militaires, universitaires et des télécommunications . »

« Art . 14 . - Les régions sont associées à l'élaboration et à
l'évaluation de la politique nationale de la recherche et de la
technologie et participent à sa mise en œuvre.

« A cet effet, le ministre chargé de la recherche et de la
technologie réunit une conférence annuelle regroupant
notamment les présidents des conseils régionaux, les prési-
dents des comités consultatifs régionaux de recherche et de
développement technologique, des responsables d'organismes
publics de recherche ainsi que des responsables d'entreprises
publiques et privées et des représentants de la recherche uni-
versitaire . La conférence annuelle donne lieu à un débat sur
les orientations de la politique nationale de recherche et sur
les plans de localisation des organismes publics de recherche.
Elle examine les implications au niveau régional de ces
orientations et leur articulation avec les programmes d'initia-
tive régionale . »

« Art . 15 bis . - Supprimé.
« Art . 16 . - Les dispositions de la présente loi seront inté-

grées dans le plan de développement économique, social et
culturel . »

RAPPORT ANNEXÉ

« Se reporter au document annexé au projet de loi n° 2745,
Assemblée nationale, adopté avec les modifications sui-
vantes :

o I A . - Supprimé.
« I à IV . - Non modifiés.
o IV bis. - Page 21, à 1a fin de la première phrase du pre-

mier alinéa de la première partie, le pourcentage :
" 2,29 p . 100 " est substitué au pourcentage : " 2,25 p . 100 ".

o V, V bis à IX . - Non modifiés.
o IX bis à lX nonies . - Supprimés .,

o IX decies et IX undecies . - Non modifiés.
« EX duodecies et IX tredecies . - Supprimés.
« IX quattuordecies et IX quindecies . - Non modifiés.

• IX sedecies . - Page 37, l'intitulé de la sixième partie est
ainsi rédigé : " La programmation des moyens du budget civil
de recherche et de développement ".

o IX septemdecies et IX duodevicies . - Supprimés.
« X . - Non modifié.
« X bis à X sexies . - Supprimés.
« XI à XIX. - Non modifiés.
« XX. - Supprimé.

« XXI. - Après la page 47, sont insérées les dispositions
suivantes :

« GLOSSAIRE DES SIGLES

« A .D .I	 Agence de l'informatique.
« A .F .M .E

	

	 Agence française pour la maitrise de
l'énergie.

« A .N .V .A .R	 Agence nationale de valorisation de la
recherche.

« A .S .E	 Agence spatiale européenne.
« B .C .R .D	

Budget civil de recherche et de déve-
loppement technologique.

« (' .A .O	 Conception assistée par ordinateur.
« C . E .A	 ( ommissariat à l'énergie atomique.
« C .E .R .N	

Organisation européenne pour la
recherche nucléaire.

« (' .I .R .A .I)	 ('entre de coopération internationale en
recherche agronomique pour le déve-
loppement.

( .I .F .R .E	 Convention industrielle de formation
pour la recherche.

C .N .R .S	 Centre national de la recherche scienti-
fique.

« (' .R .I .T .T	 Centre de recherche, d'innovation et de
transfert technologique.

D .I .R .D	 Dépense intérieure de recherche-
développement.

« D .N .R D	 Dépense nationale de recherche-
développement.

« E .P .I .C	 Etablissement public à caractère indus-
triel et commercial.

« E .P .S .T	 Etablissement public à caractère scienti-
fique et technologique.

« E .S .R .F	 « European Synchrotron Radiation
Facility » (laboratoire européen de
rayonnement synchrotron).

« E .T .W	 « European Transsonic Wind Tunnel »
(soufflerie transsonique européenne).

« F.( : .P.R	 Fonds commun de placement à risques.
« F.R .T	 e	 Fonds de la recherche et de la techno-

logie.
« G .E .R .D .A .T	 Groupement d'études et de recherches

pour l'agronomie tropicale.
« G .I .E	 Groupement d'intérêt économique.
« G .I .P	 Groupement d'intérêt public.

G .I .S	 Groupement d'intérêt scientifique.
« G .R.E .C .O	 Groupement de recherches coor-

données.
« H .E .R .A	 « Hadron Electron Ring Anlage »

(anneau de collisions électron-
proton).

«

	

I .R .A .M	 Institut de radioastronomie millimé-
trique.

« I .T.A	 Ingénieurs, techniciens, administratifs.
L .E.P	 « Large Electron Positon Ring »

(anneau de collisions électron-
pose. -t).

« M .E .N	 Ministère de l'éducation nationale.
« M .R .T	 Ministère de la recherche et de la tech-

nologie.
« O .R .S .T.O .M	 Institut français de recherche scienti-

fique pour le développement en coo-
pération.

« P.D .T	 Programme de développement techno-
logique.

« P.I .B	 Produit intérieur brut.
«

	

P.I .R .S .E .M	 Prograinme interdisciplinaire de
recherche sur les sciences pour
l'énergie et les matières premières.

« P .I .R .T.T .E .M . . Programme interdisciplinaire st a r le tra-
vail, la technologie, l'emploi et les
modes de vie.

« P .M .E	 Petites et moyennes entreprises.
« P .M .I	 Petites et moyennes industries.
« R . et D	 Recherche et développement.
«

	

S .B .I .R	 « Small Business Industrial Research »
(recherche industrielle pour les
petites entreprises).

« T.C .E	 Technologie, croissance, emploi.
« T.G .E	 Très grand équipement.
« T.V.A	 Taxe sur la valeur ajoutée.
Je vais appeler l'Assemblée à statuer d'abord sur l'amende-

ment dont je suis saisi.
Cet amendement, conformément aux articles 45, alinéa 4,

de la Constitution, et 114, alinéa 3, du règlement reprend un
amendement adopté par le Sénat au cours de la nouvelle lec-
ture à laquelle il a procédé .
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L'amendement n'- I, presente par 11 bassine t, rapporteur,
et NI I e Baill, est ainsi redige

„ Dans le rapport annexé, après 1 .1 modification XVII,
insérer la modification suivante

XVII ho .

	

Page 43, ,nant le dernier ,tlinea du S , il
est inséré l ' alinéa suivant

.• Le programme " Dépérissement des forèts attribué a
la pollution atmosphérique " regroupant l ' ensemble des
études sur le dépérissement des forèts causé vraisembla-
blement par la pollution atmosphérique, doit faire l ' objet
d ' une attention particulière, une partie significative
des moyens devant être attribuée :1 la rechtnehc fonda-
mentale . ,.

La parole est .1 M

	

rapporteur

M. Philippe Bassinet, rapporteur. l 'et amendement ressort
des conclusions des travaux de l ' office parlementaire d ' éva-
luation des choix scientifiques et technologiques . Il a été
adopté par le Sénat

Je crois que notre assemblée peut l ' adopter ;i l ' unanim i té

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . le ministre de la recherche et de la technologie.
Le Gouvernement est :avorahle a cet amendement, comme je
l'ai indiqué il y a un instant

M . le président . Je mets aux vo x l ' amendement m' I.
(L'amendement evt adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole :' ..
Je mets aux voix, conformément au troisième alinéa de

l'article 114 du règlement, l'ensemble du projet de loi, tel
qu'il résulte du dernier texte voté par l'Assemblée nationale,
modifié par l'amendement qui vient d'être adopté.

(1. 'ensemble du projet de loi est adopte ,

DÉPOT DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M. Bernard Montergnole un
rapport, fait au nom de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales, sur le projet de loi de pro-
gramme sur l'enseignement technologique et professionnel,
modifié par le Sénat en deuxième et nouvelle lecture.

Le rapport a été imprimé sous le numéro 3196 et distribué.
J'ai reçu de M . Robert Malgras un rapport, fait au nom de

la commission de la production et des échanges, sur le projet
de loi, modifié par le Sénat en deuxième et nouvelle lecture,
tendant à rétablir la liberté des prix et à garantir le jeu de la
concurrence . (N . 3195 .)

Le rapport a été imprimé sous le numéro 3199 et distribué.
J'ai reçu de M . Philippe Bassinet un rapport, fait au nom

de la commission de la production et des échanges, sur le
projet de loi, modifié par le Sénat en troisième et nouvelle
lecture, relatif à la recherche et au développement technolo-
gique . (N . 3197 .)

Le rapport a été imprimé sous le numéro 3198 et distribué.
J'ai reçu de M . Guy Chanfrault un rapport fait au nom de

la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi
relatif à la sectorisation psychiatrique.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 3201 et distribué.
J'ai reçu de M . Louis Lareng un rapport fait au nom de la

commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif à
l'aide médicale urgente et aux transports sanitaires.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 3202 et distribué.
J'ai reçu de M . Nicolas Schiffler un rapport fait au nom

de la commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de
loi relatif au congé de formation économique, sociale et syn-
dicale.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 3203 et distribué .

rai reçu de n lnu• Martine f rachon un rapport fait au nom
de le commission mixte pa11utite chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion da projet de
loi relatif au droit d ' expression des salariés et portant moddi-
catinn du code de travail.

1 e rapport sera imprimé sous le numéro 32(14 et distribué.

8

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI
MODIFIÉS PAR LE SÉNAT

M. le président . J'ai reçu, transmis par M . le Premier
ministr e, un projet de loi, modifié par le Sénat en deux i ème
lecture, relatif a l ' indivision par périodes dite a multipro-
priété ,i et aux sociétés d ' attribution d ' immeubles en jouis-
sance .l temps partagé

I .e projet de loi a été imprimé sous le numéro 3193, dis-
tribué et renvoyé a la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique.

J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, un projet de
loi, modifié par le Sénat en deuxième e : nouvelle lecture, ten-
dant à rétablir la liberté des pris et à garantir le jeu de la
concurrence.

Le projet de loi d été imprimé sous le numéro 3195, dis-
tribué et renvoyé it la commission de la production et des
échanges.

J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, un projet de
loi, modifié par le Sénat en deuxierne et nouvelle lecture,
re l atif a la recherche et au développement technologique.

Le projet de loi a été imprimé sous le numéro 3197, dis-
tribué et renvoyé a la commission de la production et des
échanges.

J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, un projet de
loi, modifié par le Sénat, relatif au droit d'expression des
salariés et portant modification du code du travail.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 3200, dis-
tribué et renvoyé à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociaies.

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI
MODIFIÉE PAR LE SÉNAT

M . le président . J'ai reçu, transmise par M . le président
du Sénat, une p roposition de loi, modifiée par le Sénat en
deuxième lecture, modifiant la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 3194,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République .

10

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI
REJETÉ PAR LE SÉNAT

M. le président . J'ai reçu, transmis par M . le Premier
ministre, le texte du projet de loi portant modification de
l'ordonnance n o 82 .290 du 30 mars 1982 et de la loi
ni 84-575 du 9 juillet 1984 et relatif à la limitation des possi-
bilités de cumul entre pensions de retraite et revenus d'acti-
vité, adopté par l'Assemblée nationale en deuxième et nou-
velle lecture et qui a fait l'objet d'un vote de rejet en
deuxième et nouvelle lecture par le Sénat au cours de sn
séance du 16 décembre 1985.

Le texte du projet de loi rejeté sera imprimé sous le
numéro 3205, distribué et renvoyé à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales
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ORDRE DU JOUR

M . le président . Mardi 17 décembre 1985, à neuf heures
trente, première séance publique :

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture, du projet de
loi m' 3057 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière (rapport m' 3173 de M . Lucien
C'ouquebers;,, au nom de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales).

A seize heures, deuxième séance publique :
Discussion, en troisième et nouvelle lecture, du projet de

loi m' 3175 autoridsant la ratification du protocole n° 6 à la
convention de sauvegarde des droits de l'homme et des
libertés fondamentales concernant l'abolition de la peine de
mort ;

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture du projet de
loi m' 3177 re l atif à diverses simplifications administratives
en matière d'urbanisme (rapport n° 3183 de M . Jean-Claude
Portheault, au nom de la commission de la production et des
échanges) ;

Discussion, en troisième et dernière lecture, du projet de
loi m' 3205 portant modification de l'ordonnance n o 82-290
du 30 mars 1982 et de la loi n° 84-575 du 9 juillet 1984 et
relatif à la limitation des possibilités de cumul entre pensions
de retraite et revenus d'activité ;

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture, du projet de
loi relatif au congé de formation économique, sociale et syn-
dicale.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Discussion, en deuxième et nouvelle lecture, du projet de

loi de finances pour 1986 n o 3167 (rapport n 0 3187 de
M . Christian Pierret, rapporteur généra : au nom de la com-
mission des finances, de l'économie générale et du Plan).

La séance est levée.

rLa séance est lexie à dix-huit heures dix ./

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN

ERRATA

1 . - Au compte rendu intégral
de la 3 e séance du 6 décembre 1985

VALEURS MOBILIERES

Page 5454, I te colonne (4 . -- Valeurs mobilières), rédiger ainsi
l'avant-dernier alinéa de la formule d'appel de ce texte par
M. le président :

„ En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième et nouvelle lecture, du projet de loi modifiant
diverses dispositions du droit des valeurs mobilières, des titres
de créances négociables, les sociétés et des opérations de
bourse (n” 3108). ri

Page 5465, l ef colonne, article 17 (art . 4-1 de l'ordonnance
du 28 septembre 1967) à la fin de l'avant-dernier alinéa de cet
article :

Au lieu de : « devant le tribunal de grande instance de
Paris n,

Lire : « devant le président du tribunal de , :ande instance de
Paris o .

Il . - Au compte rendu intégral
de la 2e séance du lundi 9 décembre 1985

ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE ET PROFESSIONNEL

Page 5738, l'e colonne, article 15, rétablir ainsi le texte de
l'amendement n^ 21 de M . Montergnole :

« L'article 5 et le troisième alinéa de l'article 6 de la loi
n o 71-577 du 16 juillet 19 -'I précitée sont abrogés . »

SECTORISATION t'Sti( IIIA11(0)1 1

Page 5756, deuxième colonne, lire ainsi le dernier alinéa
« I1 appartiendra au Gouvernement de fixer une date pour la

suite du projet actuellement en discussion ainsi que pour la
discussion (lu projet sur l'aide médicale urgente . o

CESSATION DE MANDAT
ET REMPLACEMENT D'UN DEPUTÉ

NOMMÉ MEMBRE DU GOUVERNEMENT

Vu l 'article 23 de la Constitution ;
Vu l'ordonnance n° 58- 1099 du 17 novembre 1958 portant loi

organique pour l ' application de l 'article 23 de la Constitution,
notamment son article premier, et l ' article L .O . 153 du code
électoral ;

Vu le décret du 15 novembre 1985, publié au intimai officiel
du

	

16 novembre 1985 relatif à

	

la composition du Gouverne-
ment ;

M . le président de l'Assemblée nationale a pris acte

	

de la
cessation, le 15 décembre 1985, à minuit, du mandat de député
de M. Cha-les Josselin, nommé secrétaire d'Ltat auprès du
ministre de l'urbanisme, du logement et des transports, chargé
des transports.

Par une communication de M . le ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, faite en application des articles L .O . 176-1
et L.O . 179 du code électoral, M . le président de l'Assemblée
nationale a été informé que M . Charles Josselin, député d'é la
2e circonscription des Côtes-du-Nord, est remplacé jusqu'au
renouvellement de l'Assemblée nationale par M . Jean Gaubert.

MODIFICATIONS
A LA COMPOSITION DES GROUPES

(Journal officiel, Lois et décrets, des 16 et 17 décembre 1985)

GROUPE SOCIALISTE
(263 membres au lieu de 264)

Supprimer le nom de M . ('harles Josselin.

LISTE DES DÉPUTES N'APPAetTENANT A Ali( UN GROUPE

(16 au lieu de 15)

Ajouter le nom de M Jean Gaubert.

COMMISSIONS MIXTES PARITAIRES

COMMISSION MIXTE PARITAIRE C'HARGEF. DE PROPOSER
1 UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUS-

SION DU PROJET DE LOI RELATIF AU DROIT D'EXPRES-
SION DES SALARIES ET PORTANT MODIFICATION DU
CODE DU TRAVAIL

Composition de la commission

A la suite des nominations effectuées par l ' Assemblée natio-
nale le lundi 16 décembre 1985 et par le Sénat dans sa séance
du même jour, cette commission est ainsi composée

Députés

Titulaires. - M . Michel ('offineau, Mmes Ghislaine Ioutain,
Martine Frachon, MM. Nicolas Schiffler, Francisque Perrut,
Etienne Pinte, Mme Muguette Jacquaint.

Suppléants. - MM . Louis Lareng, Jean Le (jars, Guy Chan-
frault, Mme Eliane Piovost, MM . Jean-Paul Fuchs, Claude-
Gérard Marcus, Georges Rage.

Sénateurs

Titulaires . MM . Jean-Pierre Fourca'e, André Bohl, Louis
Souvet, Arthur Moulin, Henri ( ' ollard, ( ' harles Ronifay, Paul
Souffrin.

Suppléants . MM . Jean Chérioux, Louis Lazuech, Jean
Madelain, Guy Besse, Henri Portier, Mme Cécile Goldet,
M . Jean Béranger.

11
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(MIMISSIUN 111X11 PARI IAIRI . ( H .AR(iEL 1)1 PROI')SIR
UN II Xli SUR LIS DISPOSITIONS RISIANI EN DISC US
SION Dl' I'RUJF1 DE LOI RFIATIE AUX SOUIl II S D'AliRI
RUIIUN D'IMMI URI 1S EN JOUISSAN( E A 11 . MPS PAR
1 Md.

Composition de la commission
A la suite des nominations effectuées par l ' Assemblée natio-

nale le lundi 16 décembre 1985 et par le Sénat dans sa séance
du jeudi 12 décembre, celte commission est ainsi composée :

Députés
titulaires. MM . Jean-Pierre Michel, Louis Besson, Alain

Richard, Jean-Pierre Worms, Daniel Le h1eur, Jean Foyer,
Pascal Clément.

Suppliants . MM . Gilles Charpentier, Michel Supin,
Amédée Renault . Jacques Roger-Machart, Guy Ducoloné, Jean
I ibéri, Jean Rigaud .

Sénateurs
Titulaires MM . Jacques Larché, Pierre Ceccaldi l'avard,

François Collet, Paul Girod, Jean Arthuis, Félix ( ' iccolini,
Charles Lederman.

Supp'rants . MM . Alphonse Ariel, Michel barras . Luc
Dejoie, Jacques Eberhard, Charles Jolibois, Michel Rufin,
Jacques Thvraud.

(OMMISStON MIXTE: PARITAIRE ('HARGEE DE l'RUPOSER
1'N TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT IN DISCUS-
SION DU PROJET DE LOI RELATIF A L'AIDE MFDI('ALE.
1 , kt:ENTE ET AUX TRANSFORTS SANITAIRES

Bureau de la commission

Dans sa séance du lundi 16 décembre 1985, la commission
mixte paritaire a nominé :

Président . M . Jean-Pierre Fourcade
Vice-président : M . Michel Coffineau ;
Rapporteurs

à l ' Assemblée nationale : M . Louis Lareng
au Sénat M. Arthur Moulin.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGEL DE PROPOSER
UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUS-
SION DU PROJET DE LOI RELATIF A LA SECTORISATION
PSYCHIATRIQUE

Bureau de la commission

Dans sa séance du lundi 16 décembre 1985, la commission
mixte paritaire a nommé :

Président : M . Jean-Pierre Fourcade ;
Vice-président : M . Michel Coffineau ;
Rapporte tr .s

à l ' Assemblée nationale : M . Guy Chanfrault ;
au Sénat : M . Henri Collard .

COMMISSION N11X11 PARITAIRE ( .IARGLE[ DF PROPOSER
UN 1EXIl SUR I .I .S DISPOSITION : RESTANT LN DISCUS-
SION I)U PROJET DI- LOI RIl ALII AU DROIT D'EXPRES-
SION DES SACARIES 1 .T IS)RIANT MODIFICATION 1)1 1
( U1)1 DU TRAVAIL.

Bureau de la commission

Dans sa seance du lundi 16 décembre 1985, la commission
mixte paritaire a nommé :

Président : M . Jean-Pierre Fourcade ;
Vice-président M . Michel Coffineau ;
Rapporteurs :

à l ' Assemblée nationale : Mme Martine Frachon ;
au Sénat : M . André Bob].

COMMISSION MIXA PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER
UN fLXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUS-
SION DU PROJET DE LOI RELATIF AU C'ONGE DE FORMA-
TION ÉCONOMIQUE, SOCIALE ET SYNDICALE

Bureau de la commission

Dans sa séance du lundi 16 décembre 1985, la commission
mixte paritaire a nommé

Président M . Jean-Pierre Fourcade ;
Vire-président : M . Michel Coffineau ;
Rapporteurs :

à l'Assemblée nationale : M . Nicolas Schiffler ;
au Sénat : M . Jean-Pierre Fourcade.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Etrangers (crimes, délit% et contraventions)

947 . 17 décembre 1985 . Le 13 novembre dernier, à l'oc-
casion de la discussion du budget de l'intérieur, l'attention du
ministre a été appelée sur le cas d'un citoyen algérien, interdit
de séjour définitivement par décision du tribunal correctionnel
de Lyon en 1984, qui a été pris en infraction à Lyon en
octobre 1985 . S'agissant d'un problème qui concerne également
le ministre de la justice, M . Pierre-Bernard Comité rappelle
à M . le garde des sceaux, ministre de ta Justice, l'or-
donnance du 2 novembre 1945, modifiée par la loi du
29 octobre 1981, ainsi que la loi portant diverses dispositions
d'ordre social du 3 janvier 1985 . La chancellerie a d ' ailleurs
diffusé dès 1983 aux procureurs généraux et procureurs de la
République une circulaire attirant leur attention sur le fait que
l'efficacité de la décision d'interdiction du territoire serait très
limitée si n'était pas prononcée en même temps la peine de
reconduite à la frontière . Au moment où le Gouvernement
semble enfin prendre conscience des problèmes que posent
l'immigration et le séjour clandestin des immigrés en France, il
lui demande pourquoi, lorsqu'un interdit de séjour est pris en
infraction, il n'est pas systématiquement reconduit à la fron-
tière, conformément d'ailleurs aux recommandations de la cir-
culaire précitée .



ASSEMBLEE NATIONALE – SEANCE DU 16 DECEMBRE 1985

ANNEXES AU PROCES-VERBAL
de la séance

du lundi 16 décembre 1985

8211

SCRUTIN (N o 951)

sur l'ensemble du projet de loi de programme sur l'enseignement
technologique et professionnel (troisième et dernière lecture).

Nombre des votants 	 485
Nombre des suffrages exprimés 	 484
Majorité absolue	 243

Pour l'adoption	 282
Contre	 202

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (279) :
Pour : 276.

Non-votants : 3 .

	

MM . Giolitti, Mcrmaz (Louis) (président
de l'Assemblée nationale), Mme Provos( (F .liane).

Groupe R .P .R . (88) :

Contre : 88.

Groupe U .D.F .(83):

Contre : 62.

Abstention volontaire : I .

	

M . Haine).

Groupe communiste (44) :

Contre : 44.

Non-inscrits (18) :
Pour : 6 . - MM. Gascher, Gaubert, Le Coadic, Pidjot,

Pinard, Stirn.

Contre : S . - MM . Audinot, Branger, Fontaine, Hunault,
Juventin, Royer (Jean), Sablé, Sergheraert.

Non-votants 2 . - MM . Houteer, Villette.

Ont voté pour

MM.
Adevah-Pouf

(Maurice)
Alaize (Jean-Marie)
Alfnnsi (Nicolas)
Mme Alquier

(Jacqueline)
Anciant (Jean)
Aumont (Robert)
Bade( (Jacques)
Balligand (Jean-Pierre)
Bally (Georges)
Rapt (Gérard)
Barailla (Régis)
Bardin (Bernard)
Bartolone (Claude)
Bassinet (Philippe)
Bateux (Jean-Claude)
Battis( (Umbeno)
Bayou (Raoul)
Beaufils (Jean)
Beaufort (Jean)
Bêche (GuY)
Becq (Jacques)
Bédoussac (Firmin)
Beix (Roland)
Bellon (André)

Belorgey (Jean-Miche))
Beltrame (Serge)
Benedetti (Georges)
Benetiére (Jean-

Jacques)
Bérégovoy (Michel)
Bernard (Jean)
Bernard (Pierre)
Bernard (Roland)
Berson (Michel)
Bertile (Wilfrid)
Besson (Louis)
Billardon (André)
Billon (Alain)
B)adt (Paul)
Blisko (Serge)
Bois (Jean-Claude)
Bonnemaison (Gilbert)
Bonnet (Alain)
Bonrepaux (Augustin)
Borel (André)
Boucheron (Jean-

Michel) (Charente)
Boucheron (Jean-

Michel)
(111e-et-Vilaine)

Bourget (René)
Bourguignon (Pierre)
Braine (Jean-Pierre)
Briand (Maurice)
Brune (Alain)
Brunet (André)
Cubé (Robert)
Mme Cacheux

(Denise)
Cambolive Jacques)
Cartelet (Michel)
Cartraud (Raoul)
Cassaing (Jean-Claude)
Castor (Elle)
Catha)a (Laurent)
Caumont (Robert de)
Césaire (Aimé)
Mme Chaigneau

(Colette)
Chanfrault (Guy)
Chapuis (Robert)
Charles (Bernard)
Charpentier (Gilles)
Charzat (Michel)
Chaubard (Albert)

Chauveau (Guy-
Michel)

C'hénard (Alain)
Chevallier (Daniel)
Chouat (Didier)
Coflineau (Michel)
Colin (Georges)
Collomh (Gérard)
Colonna (Jean-Hugiies)
Mine Commergnat

(Ne)l»
Couqueberg (Lucien)
Darinot (Louis)
Dassonville (Pierre)
Défarge (Christian)
Defontaine (Jean-

Pierre)
Dehoux (Marcel)
Delanoé(Bertrand)
Delehedde (André)
Delisle (Henry)
Denvers (Albert)
Derosier (Bernard)
Deschaux-Baume

(Freddy)
Desgranges (Jean-Paul)
Dessein (Jean-Claude)
Destrade (Jean-Pierre)
Dhaille (Paul)
Dolto (Yves)
Douyère (Raymond)
Drouin (René)
Dumont (Jean-Louis)
Dupilet (Dominique)
Duprat (Jean)
Mme Dupuy (Lydie)
Duraffour (Paul)
Durbec (Guy)
Durieux (Jean-Paul)
Duroure (Roger)
Durupt (Job)
Escutia (Manuel)
Esmonin (Jean)
Estier (Claude)
Evin (Claude)
Faugaret(Alain)
Mme Fiévet (Berthe)
Fleury (Jacques)
Floch (Jacques)
Florian (Roland)
Forgues (Pierre)
Fourré (Jean-Pierre)
Mme Frachon

(Martine)
Prêche (Georges)
Gaillard (René)
Gallec (Jean)
Garmendia (Pierre)
Garrouste (Marcel)
Gascher (Pierre)
Mme Gaspard
Gaubert (Jean)

(Françoise)
Germon (Claude)
Giovannelli (Jean)
Gourmelon (Joseph)
Goux (Christian)
Gouze (Hubert)
Gouzes (Gérard)
Grézard (Léo)
Grimont (Jean)

Guyard (Jacques)
Haesebroeck (Gérard)
Hautecceur (Main)
Haye (Kléber)
Hory (Jean-François)
Huguet (Roland)
Huyghues des Etages

(Jacques)
Istace (Gérard)
Mme Jacq (Marie)
Jagoret (Pierre)
Jalton (Frédéric)
loin (Marcel)
Josephe (Noé()
Jospin (Lionel)
Journet (Main)
Julien (Raymond)
Kucheida (Jean-Pierre)
Labazée (Georges)
Laborde (Jean)
Lacombe (Jean)
Lagorce (Pierre)
Laignel (André)
Lambert (Michel)
Lambertin (Jean-Pierre)
Lareng (Louis)
Larroque (Pierre)
Lassale (Roge,)
Laurent (André)
Laurissergues

(Christian)
Lavédrine (Jacques)
Le Baill (Georges)
Leborne (Roger)
Le Coadic

(Jean-Pierre)
Mme Lecuir (Marie-

France)
Le Dean (Jean-Yves)
Le Fol) (Robert)
Lefranc (Bernard)
Le Gars (Jean)
Lejeune (André)
Leonetti (Jean-Jacques)
Le Pense : (Louis)
Loncle (François)
Luisi (Jean-Paul)
Madrelle (Bernard)
Mahéas (Jacques)
Malandain (Guy)
Malgras (Robert)
Marchand (Philippe)
Mas (Roger)
Massas (René)
Massaud (Edmond)
Masse (Marius)
Massion (Marc)
Massot (François)
Mathus (Maurice)
Mellick (Jacques)
Mengs (Joseph)
Muais (Pierre)
Metzinger (Charles)
Michel (Claude)
Michel (Henri)
Michel (Jean-Pierre)
Mitterrand (Gilbert)
Moc nur (Marcel)
Montergnole (Bernard)
Mme Mora

(Christiane)

Moreau (Paul)
Mortelette (François)
Moulinet (Louis)
Notiez (Jean)
Mme Neiertz

(Véronique)
Mme Nevoux

(Paulette)
Notebart (Arthur)
Oehler (Jean-André)
Olmeta (René)
Ortet (Pierre)
Mme Osselin

(Jacqueline)
Mme Patras (Malte-

Thérèse)
Patriat (François)
Pen (Albert)
Pénicaut (Jean-Pierre)
Perrier (Paul)
Pesce (Rodolphe)
Peuziai (Jean)
Philibert (Louis)
Pidjot (Roch)
Pierret (Christian)
Pignion (Lucien)
Pinard (Joseph)
Pistre (Charles)
Planchou (Jean-Paul)
Poignant (Bernard)
Poperen (Jean)
Porthault (Jean-

Claude)
Pourchon (Maurice)
Prat (Henri)
Prouvost (Pierre)
Proveux (Jean)
Queyranne (Jean-Jack)
Ravasaard (Noel)
Raymond (Mea)
Reboul (Chuta)
Renault (Amédée)
Richard (Main)
Rival (Jean)
Rival (Maurice)
Robin (Louis)
Rodet (Alain)
Roger-Machart

(Jacques)
Rouquet (René)
Rouquette (Roger)
Rousseau (Jean)
Sainte-Marie (Michel)
Sanmarco (Philippe)
Santa Cruz (Jean-

Pierre)
Santrot (Jacques)
Sapin (Michel)
Sure (Georges)
Schifller (Nicolas)
Schreiner (Bernard)
Sénés (Gilbert)
Sergent (Michel)
Mme Siard (Odile)
Mme Soum (Renée)
Stim (Olivier)
Mme Subie( (Marie-

Joaéphe)
Sucbod (Michel)
Sueur (Jean-Pierre)
Tabanou (Pierre)



8212

	

ASSEMBLEE NATIONALE - SEANCE DU 18 DECEMBRE 1986

N'ont pas pris part au vote
D'une part

M. Louis Mermaz, président de l'Assemblée nationale.

D'autre part :

MM. Giolitti (Francis), Houteer (Gérard), Mme Provost
(Eliane), et M . Villette (Bernard).

Mises au point au sujet du présent scrutin

M. Giolitti et Mme Liane Provost, portés comme o n'ayant
pas pris part au vote «, ont fait savoir qu'ils avaient voulu
o voter pour a.

M . Cascher (Pierre), porté comme o ayant voté pour », a fait
savoir qu'il avait voulu « voter contre o.

SCRUTIN (N o 952)
sur les amendements no l de M . Adrien Durand, et n 5 2 de

M. Charié tendant à supprimer l'article 5 quater da projet de
loi tendant à garantir le jeu de la concurrence (troisième et
dernière lecture) (modification de la loi du 7 mai 1946 relative
à l'exercice illégal de la proje .s.sion de géomètre-expert).

Nombre des votants 	 443
Nombre des suffrages exprimés 	 443
Majorité absolue	 222

Pour l'adoption	 161
Contre	 282

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (278) :
Contre . 278.

Non-votant : 1 . - M . Mermaz (Louis) (président de l'Assem-
blée nationale).

Groupe R .P .R . (88) :
Pour : 88.

Groupe U .D .F . (83) :
Pour : 63 .

S'est abstenu volontairement

M . Hamel (Emmanuel).

Tascrniet (l'ers)
[tisseur (Fugèncl
resta )Jean-Michel)
l( audin (Citaient)
Tinseau (lue)
fondon(Yvon)

MM.
Alphandery (I dmondl
André (René)
Ansan (Gustave)
Ansquer (Vincent)
Ascnsi (François)
Auhen (Emmanuel)
Aubert (François d')
Audinot (André)
Bachelet (Pierre)
Balmigérc (Paul)
Barnier (Michel)
Barre (Raymond)
Barrot (Jacques)
Barthe (Jean-Jacques)
Bas (Pierre)
Baudouin (Hrnn)
Baume) (Jacques)
Bayard (Henri)
Bégault (Jean)
Benouville (Pierre de)
Bergelin (Christian)
Bigeard (Marcel)
Birraux (Claude)
Blanc (Jacques)
Bocquet (Alain)
Bourg-Broc (Bruno)
Bouvard (Lois)
Branger (Jean-Guy)
Brial (Benjamin)
Briane (Jean)
Brocard (Jean)
Brochard (Albert)
Brunhes (Jacques)
Bustin (Georges)
Caro (Jean-Marie)
Cavaillé (Jean-Charles)
Chaban-Delmas

(Jacques)
Charié (Jean-Paul)
Charles (Serge)
Chasseguet (Gérard)
('hirac (Jacques)
Chomat (Paul)
Clément (Pascal)
Cointat (Michel)
Combasteil (Jean)
Corrèze (Roger)
Couillet (Michel)
Cousté (Pierre-Bernard)
Couve de Murville

(Maurice)
Daillet (Jean-Marie)
Dassault (Marcel)
Debré (Michel)
Delatre (Georges)
Delfosse (Georges)
Deniau (Xavier)
Deprez (Charles)
Desanlis (Jean)
Dominati (Jacques)
Dausset (Maurice)
Ducoloné (Guy)
Durand (Adrien)
Duroméa (André)
Durs (André)
Dutard (Lucien)
Esdras (Marcel)
Falala (Jean)
Fèvre (Charles)
Fillon (François)
Fontaine (Jean)

Aline .1 outain
(Ghislaine)

Vacant (Edmond)
Vadepred (Guys

1 Valroff (Jean)
Venturi (Bruno)
Verdon (Marc)

Ont voté contre

Fossé (Roger)
Fouchier (Jacques)
Foyer (Jean)
Mmc Fraysse-Cazalis

(Jacqueline)
Frédéric-Dupont

(Édouard)
Frelaut (Dominique)
Fuchs (Jean-Paul)
Gal)ey (Robert)
Gantier (Gilbert)
Garcin (Edmond)
Gastines (Henri de)
Gaudin (Jean-Claudel
Geng (Francis)
Gengenwin (Germain)
Giscard d ' Estaing

(Valéry)
Gissinger (Antoine)
Goasduff (Jean-Louis)
Godefroy (Pierre)
Godfrain (Jacques)
Mmc Goeuriot

(Colette)
Gorse (Georges)
Goulet (Daniel)
Grussenmeyer

(François)
Guichard (Olivier)
Haby (Charles)
Haby (René)
Hage (Georges)
Hamelin (Jean)
Mme Harcourt

(Florence d' )
Harcourt (François d ')
Mme Hauteclocque

(Nicole de)
Hermier (Guy)
Mme Horvath

(Adrienne)
Hunault (Xavier)
Inchauspé (Michel)
Mme le quant

Muguette)
Jans (Parfait)
Jarosz (Jean)
Jourdan (Emile)
Julia (Didier)
Juventin (Jean)
Kaspereit (Gabriel)
Kerguéris (Aimé)
Koch) (Emile)
Krieg (Pierre-Charles)
Labbé (Claude)
La Combe (René)
Lafeur (Jacques)
Lajoinie (André)
Landen (Yves)
Lauriol (Marc)
Legrand (Joseph)
Le Meur (Daniel)
Léotard (François)
Lestas (Roger)
Ligot (Maurice)
Lipkowski (Jean de)
Madelin (Main)
Maisonnat (Louis)
Marcellin (Raymond)
Marchais (Georges)
Marc. (Claude-

Gérard)
Masson (Jean-Louis)

Vidal (Joseph)
Vivien (Alain)
Vouillot (Hervé)
Wa heux (Marcel)
Wilyuin (Claudel
Worms (Jean-Pierre)

) i uccarel)i (Jean)

Mathieu (Gilbert)
Mauger (Pierre)
Mauiollan du Gasset

(Joseph-Henri)
Mayoud (Alain)
Maroin (Roland)
Médecin (Jacques)
Méhaignerie (Pierre)
Mercieca (Paul)
Merrain (Georges)
Messmer (Pierre)
Mcstre (Philippe)
Micaux (Pierre)
Millon (Charles)
Miossec (Charles)
Mme Missoffe

(Hélène)
Montdargent (Robert)
Mme Moreau (Louise)
Moutoussamy (Ernest)
Narquin (Jean)
Nilès (Maurice)
Noir (Michel)
Nungesser (Roland)
Odra (Louis)
Ornano (Michel d ' )
Paccou (Charles)
Perbet (Régis)
Péricard (Michel)
Perrin (Paul)
Perrot (Francisque)
Petit (Camille)
Peyrefitte (Main)
Pinte (Etienne)
Pons (Bernard)
Porelli (Vincent)
Préaumont (Jean de)
Proriol (Jean)
Raynal (Pierre)
Renard (Roland)
Richard (Lucien)
Rieubon (René)
Rigaud (Jean)
Rimbault (Jacques)
Rocca Serra (Jean-

Paul de)
Rocher (Bernard)
Roger (Emile)
Rossinot (André)
Royer (Jean)
Sablé (Victor)
Salmon (Tutaha)
Santoni (Hyacinthe)
Sautier (Yves)
Séguin (Philippe)
Seitlinger (Jean)
Sergheraert (Maurice)
Soisson (Jean-Pierre)
Soury (André)
Sprauer (Germain)
Stasi (Bernard)
Tiberi (Jean)
Toubou (Jacques)
Tourné (André)
Tranchant (Georges)
Valleix (Jean)
Vial-Massat (Théo)
Vivien (Robert-André)
Vuillaume (Roland)
Wagner (Robert)
Weisenhom (Pierre)

Alphandéry (Edmond)
André (René)
Ansquer (Vincent)
Aubert (Emmanuel)
Aubert (François d')
Audinot (André)
Bachelet (Pierre)
Barnier (Michel)
Barre (Raymond)
Barrot (Jacques)
Bas (Pierre)
Baudouin (Henri)
Baume) (Jacques)
Bayard (Henri)
Bégault (Jean)

Ont voté pour

Benouville (Pierre de)
Bergelin (Christian)
Bigeard (Marcel)
Birraux (Claude)
Blanc (Jacques)
Bourg-Broc (Bruno)
Bouvard (Lolc)
Branger (Jean-Guy)
Brie) (Benjamin)
Briane (Jean)
Brocard (Jean)
Brochard (Albert)
Caro (Jean-Marie)
Cavaillé (Jean-Charles)

Chaban-Delmas
(Jacques)

Charié (Jean-Paul)
Charles (Serge)
Chasseguet (Gérard)
Chirac (Jacques)
Clément (Pascal)
Cointat (Michel)
Corrèze (Roger)
Cousté (Pierre-Bernard)
Couve de Murville

(Maurice)
Daillet (Jean-Marie)
Dassault (Marcel)
Debré (Michel)

Groupe communiste (44) :
Non-votants : 44 . - !M . Ducoloné (Guy) (président de

séance) .]

Non-inscrits (18) :
Pour : 10 . - MM . Audinot, Branger, Fontaine, Cascher,

Hunault, Juventin, Pidjot, Royer (Jean), Sablé, Sergheraert
Contre : 4 . - MM . Gaubert, Le Coadic, Pinard, Stirn.

Non-votants : 2 . - MM . Houteer, Villette.

MM .
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Delatre ((ieorgesl
Delfosse (Georges)
Dentau (Xavier)
Deprez (Charles)
Desanhs(Jean)
Dominai' ;Jacques)
Rousset (Maurice(
Durand (Adrien)
Durr (André)
Esdras (Marcel)
Falala (Jean)
Fécre (Charles(
Fillon (François)
Fontaine (Jean)
Fossé (Roger)
Fouchier (Jacques)
Foyer (Jean)
Frédéric-Dupant

IEdouard)
Fuchs (Jean-Paul)
G rIley (Robert)
Gantier (Gilbert)
Gascher (Pierre)
Gastines (Henri de)
Gaudin (Jean-Claude)
Geng (Francis)
Gengenwin (Germain)
Giscard d ' Estaing

(Valéry)
Gissinger (Antoine)
Goasduff (Jean-Louis)
Godefroy (Pierre)
Godfrain (Jacques)
Gorse (Georges)
Goulet (Daniel)
Grussenmeyer

(François)
Guichard (Olivier)
Haby (Charles)
Haby (René)
Hamel (Emmanuel)
Hamelin (Jean)

MM.
Adevah-Pouf

(Maurice)
Alaize (Jean-Marie)
Alfonsi (Nicolas)
Mme Alquier

(Jacqueline)
Anciant (Jean)
Aumcnt(Robert)
Bade( (Jacques)
Balligand (Jean-Pierre)
Bally (Georges)
Bapt (Gérard)
Barailla (Régis)
Bardin (Bernard)
Bartolone (Claude)
Bassinet (Philippe)
Bateux (Jean-Claude)
Battis( (Umberto)
Bayou (Raoul)
Beauf-ils (Jean)
Beaufort (Jean)
Bêche (Guy)
Becq (Jacques)
Bédoussac (Firmin)
Beix (Roland)
Bellon (André)
Belorgey (Jean-Michel)
Beltrame (Serge)
Benedetti (Georges)
Benetière (Jean-

Jacques)
Bérégovoy (Michel)
Bernard (Jean)
Bernard (Pierre)
Bernard (Roland)
Berson (Michel)
Bertile (Wilfrid)
Besson (Louis)
Billardon (André)
Billon (Alain)

Mntr Harcourt
(Florence d')

Harcourt (François d ' )
Mme Hauteclocque

(Nicole de)
Hunault (Xavier)
Inchauspé (Michel)
Julia (Didier)
Juventin (Jean)
Kaspereit (Gabriel)
Kerguéris(Aimé)
Koehl (Emile)
Krieg (Verte-(- hares)
Labbé (Claudel
La Combe (René)
Lafleur (Jacques)
Lancien (Yves)
Lauriol (Marc)
Léotard (François)
Lestas (Roger)
Ligot (Maurice)
Lipkowski (Jean de)
Madelin (Alain)
Marcellin (Raymond)
Marcus (Claude-

Gérard(
Masson (Jean-Louis)
Mathieu (Gilbert)
Mauger (Pierre)
Maujollan du Gasset

(Joseph-Henri)
Mayoud (Alain)
Médecin (Jacques)
Méhaignerie (Pierre)
Mesmin (Georges)
Messmer (Pierre)
Mestre (Philippe)
Micaux (Pierre)
Millon (Charles)
Miossec (Charles)
Mme Missoffe

(Hélène)
Mme Moreau (Louise)

Ont voté contre

Bladt (Paul)
Bliskn (Serge)
Bois(Jean-Claude)
Bonnemaison (Gilbert)
Bonnet (Alain)
Bonrepaux (Augustin)
Borel (André)
Boucheron (Jean-

Michel) (Charente)
Boucheron (Jean-

Michel)
(Ille-s-t-Vilaine)

Bourget (René)
Bourguignon (Pierre)
Braine (Jean-Pierre)
Briand (Maurice)
Brune (Alain)
Brunet (André)
Cabé(Robert)
Mme Cacheux

(Denise)
1 Cambolive (Jacques)

Cartelet (Michel)
Cartraud (Raoul)
Cassaing (Jean-Claude)
Castor (Elle)
Cathala (Laurent)
Caumont (Robert del
Césaire (Aimé)
Mme Chaigneau

(Colette)
Chanfrault (Guy)
Chapuis (Robert)
Charles (Bernard)
Charpentier (Gilles)
Charrat (Michel)
Chaubard (Albert)
Chauveau (Guy-

Michel)
Chénard (Alain)

Narquin (Jean)
Noir (Michel)
Nungesser (Roland)
Ornano (Michel d')
Paccou ( 'harles)
Pcrbet (Régis)
Péricard (Michel)
Perrin (Paul)
Perrot (Francisque)
Petit )Camille)
Peyrefitte (Alain)
Pidjot (Roch)
Pinte (Etienne)
Pons (Bernard)
Préaumont (Jean de)
Proriol (Jean)
Raynal (Pierre)
Richard (Lucien)
Rigaud (Jean)
Rocca Serra (Jean-

Paui de)
Rocher (Bernard)
Rossinot (André)
Royer (Jean)
Sablé (Victor)
Salmon (Tutaha)
Santon( (Hyacinthe)
Sautier (Yves)
Séguin (Philippe)
Seitlinger (Jean)
Sergheraert (Maurice)
Soisson (Jean-Pierre)
Sprauer (Germain)
Stasi (Bernard)
Tiheri (Jean)
Toubon (Jacques)
Tranchant (Georges)
Valleix (Jean)
Vivien (Robert-André)
Vuillaume (Roland)
Wagner (Robert)
Weisenhom (Pierre)
Zeller (Adrien)

Chevallier (Daniel)
Chouat (Didier)
Coffineau (Michel)
Colin (Georges)
Collomb (Gérard)
Colonna (Jean-Hugues)
Mme Commergnat

(Nelly)
Couqueberg (Lucien)
Darinot (Louis)
Dassonville (Pierre)
Défarge (Christian)
Defontaine (Jean-

Pierre)
Dehoux (Marcel)
Delanoe (Bertrand)
Delehedde (André)
Delisle (Henry)
Denvers (Albert)
Derosier (Bernard)
Deschaux-Beaume

(Freddy)
Desgranges (Jean-Paul)
Dessein (Jean-Claude)
Destrade (Jean-Pierre)
Dhaille (Paul)
Dollo (Yves)
Douyère (Raymond)
Drouin (René)
Dumont (Jean-Louis)
Dupilet (Dominique)
Duprat (Jean)
Mme Dupuy (Lydie)
Duraffour (Paul)
Durbec (Guy)
Durieux (Jean-Paul)
Duroure (Roger)
Durupt (Job)
Escutia (Manuel)
Esmonin (Jean)

Estier (Claude)
Evin (Claude)
Faugaret (Alain)
Mme Fiévet (Berthe)
Fleury (Jacques)
Floch (Jacques)
Florian (Roland)
Fmgues (Pierre(
Fourré (Jean-Pierre)
Mme Frachon

(Martine)
Fréche (Georges)
Gaillard (René)
Gallec (Jean)
Garmendia (Pierre)
Garrouste (Marcel)
Mme Gaspard
Gaubert (Jean)

(Françoise)
Germon (Claude)
Giolitti (Francis)
Giovannelli(Jean)
Gourmelon (Joseph)
Goux (C'hristian)
Goure (Hubert)
Goures (Gérard)
Grézard (Léo)
Grimont (Jean)
Guyard (Jacques)
Haesebroeck (Gérard)
Hautecaur (Alain)
Haye (Kléber)
Hory (Jean-François)
Huguet (Roland)
Huyghues des Etages

(Jacques)
Istace (Gérard)
Mme Lacq (Marie)
Jagoret (Pierre)
Jalton (Frédéric)
loin (Marcel)
Josephe (Notl)
Jospin (Lionel)
Journet (Main)
Julien (Raymond)
Kucheida (Jean-Pierre)
Labazée (Georges)
Laborde (Jean)
Lacombe (Jean)
Lagorce (Pierre)
Laignel (André)
Lambert (Michel)
Lambertin (Jean-Pierre)
Lareng (Louis)
Larroque (Pierre)
Lassale (Roger)
Laurent (André)
Laurissergues

(Christian)
Lavédrine (Jacques)
Le Baill (Georges)
Leborne (Roger)
Le Coadic

(Jean-Pierre)

D'autre part :

MM.
Ansart (Gustave)

Asensi (François)
Balmigére (Paul)
Barthe (Jean-Jacques)
Bocquet (Alain)
Brunhes (Jacques)
Bustin (Georges)
Chomat (Paul)
Combasteil (Jean)
Couilles (Michel)
Duroméa (André)
Dutard (Lucien)

Mme Lecuir (Marie-
France)

Le Dnan (Jean-Yves)
Le Foll (Robert)
Lefranc (Bernard)
Le Gars (Jean)
Lejeune (André)
Leonetti (Jean-Jacques)
Le Pensec (Louis)
) .oncle (François)
Luis( (Jean-Paul)
Madrelle (Bernard)
Mahéas (Jacques)
Malandain (Guy)
Malgras (Robert)
Marchand (Philippe)
Mas (Roger)
Massas (René)
Massaud (Edmond)
Masse (Marius)
Massion (Marc)
Massot (François)
Mathus (Maurice)
Mellick (Jacques)
Menga (Joseph)
Metais (Pierre)
Metzinger (Charles(
Michel (Claude)
Michel (Henri)
Michel (JeanPierre)
Mitterrand (Gilbe .,
Mocmur (Marcel)
Montergnole (Bernard)
Mme Mora

(Christiane)
Moreau (Paul)
Mortelette (François)
Moulinet (Louis)
Natiez (Jean)
Mme Neiertz

(Véronique)
Mme Nevoux

(Paulette)
Notebart (Arthur)
Oehler (Jean-André)
Olmeta (Reni)
Ortet (Pierre)
Mmc Osselin

(Jacqueline)
Mme Patrat (Marre-

Thérèse)
Patries (François)
Per. (Albert)
Pénicaut (Jean-Pierre)
Perrier (Paul)
Pesa (Rodolphe)
Peuziat (Jean)
Philibert (Louis)
Pierret (Christian)
Pignion (Lucien)
Pinard (Joseph)
Pistre (Charles)
P!anchou (Jean-Paul)
Poignant (Bernard)

Mme Fraysse-Cazalis
(Jacqueline)

Frelaut (Dominique)
Garcin (Edmond)
Mme Goeuriot

(Colette)
Hage (Georges)
Hermier (Guy)
Mme Horvath

(Adrienne)
Houteer (Gérard)
Mme Jacquaint

(Muguette)
Jans (Parfait)

Foperen (Jean)
Portheault (Jean-

Claude)
Pourchon (Maurice)
Put (Henri)
Pr.vost (Pierre)
Proveux (Jean)
Mine Provos( (Elianc)
Queyranne (Jean-Jack)
Ravassard (No!I)
Raymond (Alex)
Reboul (Charles)
Renault (Amédée)
Richard (Alain)
Rigal (Jean)
Rival (Maurice)
Robin (Louis)
Rodet (Alain)
Roger-Machart

(Jacques)
Rouquet (René)
Rouquette (Roger)
Rousseau (Jean)
Sainte-Marie (Michel)
Sanmarco (Philippe)
Santa Cruz (Jean-

Pierre)
Santrot (Jacques)
Sapin (Michel)
Sarre (Georges)
Schifller (Nicolas)
Schreiner (Bernard)
Sénés (Gilbert)
Sergent (Michel)
Mme Sicard (Odile)
Mme Soum (Renée)
Stim (Olivier)
Mme Sublet (Marie-

Josèphe)
Suchod (Michel)
Sueur (Jean-Pierre)
Tabarau (Pierre)
Teernier (Yves)
'i eisseire (Eugène)
Test(' (Jean-Michel)
ih,audin (Clément)

Tinseau (Luc)
Tondon(Yvor)
Mme Toutain

(Ghislaine)
Vacant (Edmond)
Vadepied ;uy)
Vairoff (Jean)
Vennin (Bruno)
Verdon (Marc)
Vidal (Joseph)
Vivien (Main)
Vouillot (Hervé)
Wacheux (Marcel)
Wilquin (Claude)
Worms (Jean-Pierre)
Zuccarelli (Jean)

nationale, et

Jarosz (Jean)
Jourdan (Emile)
Lajoinie (André)
Legrand (Joseph)
Le Meut (Daniel)
Maisonnat (Louis)
Marchais (Georges)
Mazoin (Roland)
Mercieca (Paul)
Montdargent (Robert)
Moutoussamy (Ernest)
Nilés (Maurice)
Odru (Louis)
Porelli (Vincent)

N'ont pas pris part au vote

D'une part .
M. Mermaz (Louis), président de l'Assemblée

M . Ducoloné (Guy), qui présidait la séance .
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Renard (Roland)

	

Roger (Emile)

	

Vial Massas (Théo)
Rieubon (René)

	

{ Soury (André)

	

Villette IHcrna rd)
Rimbault (Jacques)

	

Tourné (André)

	

1 Tarka (Pierre)

SCRUTIN (No 953)

sur l 'ensemble du projet de loi tendait à garantir le jeu de la
concurrence (troisième et dernière lecture).

Nombre des votants 	 433
Nombre des suffrages exprimés 	 433
Majorité absolue	 217

Pour l'adoption	 279
Contre	 154

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (279) :
Pour : 275.
Non-votants : 4 . - MM. Kucheida, Mermaz (Louis) (président

de l'Assemblée nationale), Montergnole, Rouquet (René).

Groupe R .P .R . (S6) :

Contre : 84.

Non-votants : 4 . - MM . .Ansquer, Hamelin (Jean), Lauriol,
Médecin.

Groupe U .D .F . (63) :
Contre : 62.
Non-votant : 1 . - M . Barre.

Groupe communiste (44) :
Non-votants : 44 . - (M . Ducoloné (Guy) (président de

séance).)

Non-Inscrits (16) :
Pour : 4 . - MM . Gaubert, Le Coadic, Pinard, Stirn.

Contre : 8 . - MM. Audinot, Branger, Fontaine, Hunault,
Juventin, Royer (Jean), Sablé, Sergheraert.

Non-votants : 4 . - MM . Gascher, Houteer, Pidjot, Villette.

MM.
A devah-Pouf

(Maurice)
Alaize (Jean-Marie)
Mfonai (Nicolas)
Mme Alquier

(Jacqueline)
Mciant (Jean)
Aumont (Robert)
Badet (Jacques)
Balligand (Jean-Pierre)
Bally (Georges)
Bapt (Gérard)
Batailla (Régis)
Bardin (Bernard)
Bartolone (Claude)
Bassinet (Philippe)
Bateuz (Jean-Claude)
Battis( (Umberto)
Bayou (Raoul)
Beaufils (Jean)
Beaufort (Jean)
Béche (Guy)
Becq (Jacques)
Bédoussac (Firmin)
Beix (Roland)
Bellon (André)
Belorgey (Jean-Michel)
Beltrame (Serge)
Benedetti (Georges)
Benetiére (Jean-

Jacques)
Bérégovoy (Michel)
Bernard (Jean)
Bernard (Pierre)
Bernard (Roland)
Besson (Michel)

Bertile (Wilfrid)
Besson (Louis)
Billardon (André)
Billon (Main)
Bleds (Paul)
Blisko (Serge)
Bois (Jean-Claude)
Bonnemaison (Gilbert)
Bonnet (Alain)
Bonrepaux (Augustin)
Borel (André)
Boucheron (Jean-

Michel) (Charente)
Boucheron (Jean-

Michel)
(Ille-et-Vilaine)

Bourget (René)
Bourguignon (Pierre)
Braine (Jean-Pierre)
Briand (Maurice)
Bruine (Main)
Brunet (André)
CabétCcbert)
Mme Cacheux

(Denise)
Cambolive (Jacques)
Carteiet (Michel)
Cartraud (Raoul)
Casaaing (Jean-Claude)
Castor (Elle)
Cathala (Laurent)
Caumont (Robert de)
Césaire (Aimé)
Mme Chaigneau

(Colette)
Chanfrault (Guy)

Chapuis (Robert)
Charles (Bernard)
Charpentier (Gilles)
Charon (Michel)
Chaubard(Albert)
Chauveau (Guy-

Michel)
Chénard (Main)
Chevallier (Daniel)
Chouat (Didier)
CoMneau (Michel)
Colin (Georges)
Collomb (Gérard)
Colonna (Jean-Hugues)
Mme Commergnat

(Nel)y)
Couqueberg (Lucien)
Darinot (Louis)
Dasaonville (Pierre)
Défarge (Christian)
Defontaine (Jean-

Pierre)
Dehoux (Marcel)
Delanoé(Bertrand)
Delehedde (André)
Pelisle (Henry)
Denvers (Albert)
Derosier (Bernard)
Deschaux-Beaume

(Freddy)
Desgranges (Jean-Paul)
Dessein (Jean-Claude)
Destrade (Jean-Pierre)
Dhaille (Paul)
Dollo (Yves)
Douyère (Raymond)

Urouin (René)
Dumont (Jean-Louis)
Dupilet (Dominique)
Duprat (Jean)
Mme Dupuy (Lydie)
Duraffour(Paul)
Durbec (Guy)
Durieux (Jean-Paul)
Duroure (Roger)
Durupt (Job)
Escutia (Manuel)
Esmonin (Jean)
Estier (Claude)
Evin (Claude)
Faugaret (Alain)
Mme Fiévet (Berthe)
Fleury (Jacques)
Floch (Jacques)
Florian (Roland)
Forgues (Pierre)
Fourré (Jean-Pierre)
Mme Frachon

(Martine)
Fréche (Georges)
Gaillard (René)
Gallec (Jean)
Gsrmendia (Pierre)
Garrouste (Marte))
Mme Gaspard
Gaubert (Jean)

(Françoise)
Germon (Claude)
Giolitti (Francis)
Giovannelli(Jean)
Gourmelon (Joseph)
Goux (Christian)
Gouze(Hubert)
Gouras (Gérard)
Grézard (Léo)
Grimont (Jean)
Guyard (Jacques)
Haesebroeck (Gérard)
Hautecceur (Main)
Haye (Kléber)
Hory (Jean-François)
Huguet (Roland)
Huyghues des Etages

(Jacques)
Istace (Gérard)
Mme Jacq (Marie)
Jagoret (Pierre)
Jalton (Frédéric)
loin (Marcel)
Josephe (Noél)
Jospin (Lionel)
Journet (Alain)
Julien (Raymond)
Labazée (Georges)
Laborde (Jean)
Lacombe (Jean)
Lagorce (Pierre)
Laignel (André)
Lambert (Michel)
Lambertin (Jean-Pierre)
tareng (Louis)
Larroque (Pierre)
Lassale (Roger)

MM.
Mphandéry (Edmond)
André (René)
Aubert (Emmanuel)
Aubert (François d ')
Audinot (André)
Bachelet (Pierre)
Barnier (Michel)
Barrot (Jacques)
Bas (Pierre)
Baudouin (Henri)
Baume) (Jacques)
Bayard (Henri)
Bégault (Jean)
Benouville (Pierre de)
Bergelin (Christian)
Bigeard (Marcel)

Laurent (André)
Iaurissergues

(Christian)
Lavédrine (Jacques)
Le Bail( (Georges)
(rh .)me (Roger)
Le ('oadic

(Jean-Pierre)
Mme Lecuir (Marie-

France)
Lc Drian (Jean-Yves)
Le Fol) (Rober»
Lefranc (Bernard)
Le Gars (Jean)
Lejeune (André)
Leonetti (Jean-Jacques)
Le Persec (Louis)
Loncle (François)
Luis) (Jean-Paul)
Madrelle (Bernard)
Mahéas (Jacques)
Malandain (Guy)
Malgras (Robert)
Marchand (Philippe)
Mas (Roger)
Massas (René)
Massaud (Edmond)
Masse (Manus)
Massion (Marc)
Massot (François)
Mathus (Maurice)
Mellick (Jacques)
Menga (Joseph)
.Metais (Pierre)
Metzinger (Charles)
Michel (Claude)
Michel (Henri)
Michel (Jean-Pierre)
Mitterrand (Gilbert)
Mourut (Marcel)
Mme Mora

(Christiane)
Moreau (Pau))
Mortelette (François)
Moulinet (Louis)
Natiez (Jean)
Mme Neiertz

(Véronique)
Mme Ncvoux

(Paulette)
Notebart (Arthur)
Oehler (Jean-André)
Olmeta (René)
Ortet (Pierre)
Mme Oeeelin

(Jacqueline)
Mme Patres (Marie-

Thérèse)
Patnat (François)
Pen (Albert)
Pénicaut (Jean-Pierre)
Perrier (Paul)
Pesa (Rodolphe)
Peuziat (Jean)
Philibert (Louis)
Pierret (Christian)
Pignion (Lucien)

Ont voté contre

Birraux (Claude)
Blanc (Jacques)
Bourg-Broc (Bruno)
Bouvard (Lofe)
Branger (Jean-Guy)
Brial (Benjamin)
Briane (Jean)
Brocard (Jean)
Brochard (Albert)
Caro (Jean-Marie)
Cavaillé (Jean-Charles)
Chaban-Delmas

(Jacques)
Charié (Jean-Paul)
Charles (Serge)
Chasaeguet (Gérard)

Pinard (Joseph)
astre (Charles)
Planchou (Jean-Paul)
Poignant (Bernard)
Poperen (Jean)
Portheault (Jean-

Claude)
Pourchon (Maurice)
Prat (Henri)
Prouvost (Pierre)
Proveux (Jean)
Mme Provost (Eliane)
Queyranne (Jean-Jack)
Ravusard (Noé))
Raymond (Alex)
Reboul (Charles)
Renault (Amédée)
Richard (Main)
Riga) (Jean)
Rival (Maurice)
Robin (Louis)
Rodet (Alain)
Roger Machu(

(Jacques)
Rouquette (Roger)
Rousseau (Jean)
Sainte-Marie (Michel)
Sanmarco (Philippe)
Santa Cruz (Jean-

Pierre)
Santrot (Jacques)
Sapin (Michel)
Sarre (Georges)
Schifller (Nicolas)
Schreiner (Bernard)
Sénés (Gilbert)
Sergent (Michel)
Mme Sicard (Odile)
Mme Soum (Renée)
Stim (Olivier)
Mme Sublet (Marie-

Josèphe)
Suchod (Michel)
Sueur (Jean-Pierre)
Tabanou (Pierre)
Tavernier (Yves)
Teisseire (Eugène)
Teatu (Jean-Michel)
Théaudin (Clément)
Tinaeau (Luc)
Tondon (Yvon)
Mme Toutain

(Ghislaine)
Vacant (Edmond)
Vadepied (Guy)
Valroff (Jean)
Vennin (Bruno)
Verdon (Marc)
Vidal (Joseph)
Vivien (Main)
Vouillot (Hervé)
Wacheux (Marcel)
Wilquin (Claude)
Worms (Jean-Pierre)
Zuccarelli (Jean)

Chirac (Jacques)
Clément (Pascal)
Cointat (Michel)
Corréze (Roger)
Colleté (Pierre-Bernard)
Couve de Murville

(Maurice)
Daille( (Jean-Marie)
Dassault (Marcel)
Debré (Michel)
Delatre (Georges)
Delfosse (Georges)
Deniau (Xavier)
Deprez (Charles)
Desantie (Jean)
Dominati (Jacques)

Ont voté pour
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Dousset (Maurice)

	

Hunault (Xavier(

	

Ornano (Michel d')

	

D'autre part
Durand (Adrien;

	

Inchauspé (Michel)

	

Paccou (Charles)
Durr (André)

	

Julia (Didier)

	

Perhet (Régis)
MM.

Esdras (Marcel)

	

Juventin (Jean)

	

Péricard (Michel) Ansart (Gustave) Mme Goeunot 1

	

Mazoin (Roland)

Falala (Jean) Kaspereit (Gabnel)

	

Per:tin (Paul) Ansquer (Vincent) (Colette) Médecin (Jacques)

Fèvre (Charles) Kerguéns(Aimé)

	

Perrut (Francisque) Asensi(François( Hage (Georges) Mercieca (Paul)

Fillon (François) Koehl (Emile)

	

Petit (Camille) Balmigére (Paul) Hamelin (Jean) Montdargent

	

(Robert)

Fontaine (Jean) Krieg

	

(Pierre . ( harles)

	

Peyrefitte (Alain) Barre (Raymond) lermier (Guy) Montergnole

	

(Bernard)

Fossé (Roger) Labbé (Claudel

	

Pinte (Etienne) Barthe

	

(Jean-Jacques) Mme Horvath Moutoussamy

	

(Ernest)

Fouchier (Jacques) La Combe (René) Pons (Bernard) Bocquet (Alain) (Adrienne) Nilés (Maurice)

Foyer (Jean) Lafleur (Jacques) Préaumont (Jean de) Brunhes (Jacques) Houteer (Gérard) Odra (Louis)

Frédéric-Dupont Lancien (Yves, Proriol (Jean) Bustin (Georges) Mme Jacquaint Pidjot (Roch)

(Edouard) Léotard (Franç, i ( Raynal (Pierre) Chomat (Paul) (Muguette) Porelli (Vincent)

Fuchs (Jean-Paul) Lestas (Roger) Richard (Lucien) Combasteil (Jean)
Jans (Parfait) Renard (Roland)

Galley (Robert) Ligot (Maurice) Rigaud (Jean) Couillet (Michel)
Jarosz (Jean) Rieubon (René)

Gantier (Gilbert) Lipkowski (Jean de) Rocca Serra (Jean- Duroméa (André)
Jourdan (Emile)
Kucheida

	

(Jean-Pierre)
Rimbault (Jacques)
Roger (Emile)Gastines (Henri de) Madelin (Alain) Paul de) Dutard (Lucien) Lajoinie (André) Rouquet (René)Gaudin

	

(Jean-Claude) Marcellin

	

(Raymond) Rocher (Bernard) Mme Fravsse-Cazalis Lauriol (Marc) Soury (André)Geng (Francis)
Gengenwin

	

(Germain)
Marcus (Claude-

Gérard)
Rossinot (André)
Royer (Jean)

(Jacqueline) Legrand (Joseph) Tourné (André)

Giscard d ' Estaing Masson (Jean-Louis) Sablé (Victor)
Frelaut (Dominique, Le Meur (Daniel) Vial-Massas (Théo)

(Valéry) Mathieu (Gilbert) Salmon (Tutahe)
Garcin (Edmond) Maisonnat (Louis) Villette (Bernard)

Gissinger (Antoine) Mauger (Pierre) Santoni (Hyacinthe)
Gascher (Pierre) Marchais (Georges) Zarka (Pierre)

Goasduff

	

(Jean-Louis) Maujotlan du Gasset Saucier (Yves)
Godefroy (Pierre) (Joseph-Henri) Séguin (Philippe) Mises eu point au sujet du présent scrutin
Godfrain (Jacques) Mayoud (Main) Seitlinger (Jean)

MM . Kucheida (Jean-Pierre), Montergnole (Bernard) et Rou-Gorse (Georges) Méhaignerie (Pierre) Sergheraert

	

(Maurice)
Goulet (Daniel) Mesmin (Georges) Soisson (Jean-Pierre) quet (René), portés comme « n'ayant pas pris part au vote »,
Grussenmeyer Messmer (Pierre) Sprauer (Germain) ont fait savoir qu'ils avaient voulu « voter Po " - ».

(François) Mestre (Philippe) Stasi (Bernard) MM .

	

Ansquer (Vincent),

	

Gascher (Pierre),

	

Jean),

	

Lauriol
Guichard (Olivier) Micaux (Pierre) Tiberi (Jean) (Marc) et Médecin (Jacques), portés comme « n'ayant pas pris
Haby (Charles) Millon (Charles) Touhon (Jacques) part

	

au

	

vote »,

	

ont

	

fait

	

savoir qu'ils

	

avaient

	

voulu

	

« voter
Haby (René) Miossec (Charles) Tranchant (Georges) contre s ..

Hamel (Emmanuel) Mme Missoffe Valleix (Jean)
Mme Harcourt (Hélène) Vivien

	

(Robert-André)
(Florence d') Mme Moreau (Louise) Vuillaume (Roland)

Mises eu point eu sujet de scrutins précédents

Harcourt (François d') Narquin (Jean) Wagner (Robert) A la suite du scrutin (n o 948) sur l'ensemble du projet de loi
Mme Hauteclocque Noir (Michel) Weisenhorn (Pierre) portant règlement définitif de budget de 1983 (première lecture)

(Nicole de)

	

Nungesser (Roland) Zeiler (Adrien) (J .O .,

	

Débats

	

Assemblée nationale, du

	

13

	

décembre

	

1985),

N'ont pat pris part au vote

D'une part :

M . Louis Mermaz, président de l'Assemblée nationale, et
M . Guy Ducoloné, qui présidait la séance .

M . Royer (Jean), porté comme « n'ayant pas pris part au
vote », fait savoir qu'il avait voulu « voter contre ».

A la suite du scrutin (no 950) sur l'ensemble du projet de loi,
adopté par le Sénat, relatif au congé de formation économique,
sociale et syndicale (première lecture) (J .O., Débats Assemblée
nationale, du 14 décembre 1985), Mme Chaigneau (Colette),
MM . Defontaine (Jean-Pierre), Duprat (Jean) et Julien (Ray-
mond), portés comme « n'ayant pas pris part au vote » ont fait
savoir qu'ils avaient voulu « voter pour ».
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